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NOTE DE SYNTHÈSE 

 

Toute organisation produit ou reçoit des archives, elles peuvent être liées à son 

fonctionnement ou à ses activités. Les associations nôéchappent pas à la règle. De la plus 

petite des associations sportives locales à la plus importante ONG à lôimplantation 

internationale, toutes ont des archives reflétant leur histoire, traduisant leur 

fonctionnement, transcrivant leur action. 

 

En France, les archives des organismes publics sont définies par la loi. Pour les 

organismes privés, et donc pour les associations, la gestion des archives se fait selon 

lôintérêt de lôorganisme, son activité, ses besoins. Il est toutefois observable que, quel que 

soit le statut de la structure, gérer les archives sôinscrit dans la gouvernance de 

lôinformation, engendrant alors des processus raisonnés. Cela permet de passer de la 

vision « vieux papier sôentassant et occupant beaucoup dôespace » à une gestion pensée 

qui permet de gagner en efficacité, en qualité de service et même en argent. 

 

Toutefois, passer dôun stockage purement physique des archives à cette gestion raisonnée 

nôest pas simple, il faut pour cela avoir conscience que la gestion des archives est un outil 

de gestion comme un autre, au même titre quôun tableau de suivi des indicateurs ou quôun 

planning, et que sa mise en îuvre, qui peut para´tre laborieuse et chronophage, est 

vertueuse. Ainsi, de manière semblable à lôappropriation par les associations des outils 

de gestion faits par - ou pour - le secteur privé ou le secteur public, nous sommes en droit 

de nous demander quel(s) usage(s) peuvent faire les associations de leurs archives ? Si 

leur gestion comporte des spécificités ? Et peut-être même si une gestion, qui leur serait 

propre, peut être définie, apportant du sens ? La gestion des archives dans les associations 

pourrait alors être assimilée aux outils de gestion du « sensemaking ». Partant de cette 

proposition, il est intéressant, pour la vérifier, de sôinterroger dôune part sur les modèles 

de gestion des archives observables dans les associations, et dôautre part sur les 

interrelations constatables entre archives et gouvernance associative. 

 

Pour cela, à lôaide des entretiens menés et de la littérature, nous avons pu classer les 

associations et leur gestion des archives selon des archétypes dominants : tout dôabord, la 

pénétration de lôÉtat, et des services publics en général, dans les archives associatives, 

puis le recours aux solutions prisées par le secteur privé, et enfin le constat dôune fonction 
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archives pensée et organisée. Nous avons pu repérer quelques signaux prometteurs, qui 

nous permettraient dôenvisager une gestion associative des archives. 

 

Confronter notre proposition à la réalité de terrain nous a également permis de mettre en 

lumière les relations réciproques quôentretiennent les archives des associations avec les 

trois pôles constitutifs de la gouvernance associative, à savoir le projet, lôorganisation et 

lôaction. Au travers de ces trois dimensions et de nombreux exemples, nous avons pu 

constater quôen tant quôoutil de gestion, les archives influencent toute la gouvernance 

associative et que réciproquement celle-ci agit sur les archives. 

 

Enfin, en reprenant les attributs des outils de gestion du sens tels quôils ont pu être récemment 

définis, en particulier pour le secteur associatif, nous pouvons pointer les multiples points de 

convergence avec la gestion des archives. Nous nous interrogeons toutefois à lôissue de cette 

étude sur les raisons qui font que les associations ne sôemparent pas plus de leurs archives, 

sur les freins de la mise en îuvre dôune gestion raisonnée des archives dans les organisations 

associatives vu la facilité avec laquelle il nous est possible de constater, quôen plus dôêtre un 

outil à leur service, les archives en sont un atout.  
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INTRODUCTION  

 

Au début du XX
e siècle, les statuts dôune association nouvellement créée pouvaient 

prévoir la présence dôun archiviste au sein de leur Bureau. Preuve en est avec, en 1909, 

la description dôune instance pour une association naissante, lôUFCV1, acteur encore 

actuellement majeur du secteur de la jeunesse et de lôéducation populaire : 

« Le comité sera composé de : un président, deux vice-présidents (un pour Paris et 

la Seine, et un pour des autres départements), un secrétaire général, trois secrétaires 

adjoints dont un archiviste, une trésorière, une trésorière adjointe2. » 

Aux côtés des traditionnelles fonctions de présidence, vice-présidence, secrétariat 

trésorerie, il était prévu la fonction dôarchiviste. 

À lôheure actuelle, où aussi bien en examinant lôannuaire des services de FranceArchives3 

quôen observant les listes des adhérents de lôAssociation des archivistes français4 dont 

nous sommes déléguée générale, il est quasiment impossible de dépasser les 10 noms 

dôarchivistes travaillant en association, la chose peut paraître très étonnante. 

Ces premiers constats, contradictoires en apparence entre une période où les associations 

se préoccupaient du sort de leurs archives dès leurs statuts et une autre, la nôtre, où il est 

presque possible de compter sur les doigts dôune main les archivistes qui travaillent en 

association, ont attisé notre curiosité : quelles relations, ou quelle absence de relations, 

pouvait-on observer entre archives et associations ? Attribuer une fonction dôarchiviste à 

un membre du Bureau traduit-il un lien fort entre archives, gouvernance et association ? 

Mais alors quôen est-il actuellement ? Comme nous le verrons, les archives et leur gestion 

sont essentiellement définies pour le secteur public, la gestion dans le secteur privé se 

faisant alors par mimétisme ou en négatif. Quôen est-il dans ce cas pour les associations ? 

La gestion des archives prend-elle modèle sur un secteur plus que sur lôautre ? Est-elle 

une extension de ce qui peut être constaté pour les archives publiques ou pour les 

archivées privées ? Peuvent-elles être définies dans une voie qui serait propre aux 

associations et ainsi être « porteuse[s] dôune dimension fondamentalement critique » 

comme cela a pu être constaté pour la gestion des associations par les enseignants et 

salariés associatifs Julien Bernet, Philippe Eynaud, Olivier Maurel et Corinne Vercher-

Chaptal (2016, page 10) ? 

 

                                                   

1 LôUFCV est une association nationale de jeunesse et dôéducation populaire à but non lucratif, qui a été 

fondée en 1907. 
2 Statuts cités par Chovaux, 2008, page 25. 
3 https://francearchives.fr/fr/services 
4 https://www.archivistes.org/  

https://francearchives.fr/fr/services
https://www.archivistes.org/
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Archiviste de formation initiale et travaillant à lôAssociation des archivistes français 

depuis 2004, nous avons été particulièrement surprise de constater le peu dôimportance 

accordé aux archives, et à leur bonne gestion, dans les associations. Les archives, quôelles 

soient la simple trace dôune activité, quôelles aient une valeur de preuve ou quôelles soient 

chargées de lôhistoire de lôorganisation, sont souvent mal perçues. Dôun côté, elles sont 

le parent pauvre des administrations publiques ï deux exemples pour lôillustrer : les 

archives et célébrations nationales représentaient pour le projet de loi de finances de 2019 

moins de 1 % du budget du ministère de la Culture5, et les Archives départementales du 

Puy-de-Dôme gèrent en 2019 un budget propre correspondant à 0,02 % du budget du 

département (hors personnel). De lôautre, elles sont souvent pensées comme des charges 

supplémentaires pour le secteur privé. Dans ces conditions, peut-on espérer quôelles 

échappent à la règle pour les associations ? Elles symbolisent la démocratie (la destruction 

des archives par un État, ou la fin de leur libre accès, est souvent le signe dôune dictature), 

la citoyenneté (« libre consultation » des archives garantie à tous par la Révolution en 

opposition à la pratique antérieure de secret dôÉtat6) et la solidarité par lôaide et 

lôassistance que les archivistes apportent aux publics en quête de renseignements et 

dôinformations sur leur identité, leur propriété, leur histoire. La défense des citoyens et la 

préservation de lôespace social sont au cîur des enjeux du m®tier comme le montrent les 

objectifs ainsi exprimés de lôAssociation des archivistes français7 : 

« Consciente du défi que représente dans le monde contemporain la maîtrise de la 

production documentaire et de lôinformation quôelle renferme, désireuse de faire 

entendre la voix de la profession face aux défis qui se présentent à elle, lôAssociation 

a pour objet lôétude des questions intéressant les archives et les archivistes, ainsi 

que la promotion et la défense des intérêts de la profession, par tous les moyens 

appropriés. Elle se définit ainsi comme un organe permanent de réflexion, de 

formation et dôinitiative au service des sources de notre mémoire, celles dôhier 

comme celles de demain. » 

Ces valeurs sont aussi celles du monde associatif tel que peuvent par exemple lôexprimer 

les sociologues Jean-Louis Laville et Renaud Sainsaulieu : 

« Il existe une « relation intrinsèque » entre la démocratie et les associations, venant 

du fait quôelles modèlent partiellement les espaces publics dans les sociétés civiles. 

Si toutes les associations nôîuvrent pas ¨ une d®mocratisation de la société, il 

nôempêche que le fait associatif participe de la démocratie comme lôattestent les 

interdictions ou les contrôles étroits dont il fait lôobjet dans les régimes 

totalitaires. » (Laville et Sainsaulieu, 2013, page 264) 

                                                   

5 Projet de loi de finances 2019 http://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Decouvrir-le-

ministere/Budget/Projet-de-loi-de-finances-2019 
6 Loi du 7 messidor, an II (25 juin 1794). 
7 https://www.archivistes.org/Objectifs 

http://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Decouvrir-le-ministere/Budget/Projet-de-loi-de-finances-2019
http://www.culture.gouv.fr/Nous-connaitre/Decouvrir-le-ministere/Budget/Projet-de-loi-de-finances-2019
https://www.archivistes.org/Objectifs
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Des valeurs convergent donc entre archives et associations, ces dernières étant elles-

mêmes définies comme « une sorte de parent pauvre » entre entreprise privée et service 

public (ibidem, page 10). Et pourtant les points de rencontre entre les associations et leurs 

archives sont peu nombreux. 

Les archives ont bien évidemment une vocation historique : chaque responsable de 

service dôarchives est fier de montrer son document le plus ancien. Mais elles ont 

également un rôle juridique et administratif pour le fonctionnement des organisations. 

Toutefois ce rôle est le plus souvent éclipsé, lôimage des archives comme des archivistes 

est associée à beaucoup de clichés autant sur les archives elles-mêmes que sur ceux qui 

sôen occupent. De plus, parler de ce sujet véhicule dans lôesprit de la majorité des gens de 

nombreuses représentations, entre « on nous cache tout », « on garde tout et cela ne sert 

à rien » et « les archives ce ne sont que de vieux papiers ». Évoluer pendant ces mois de 

master dans un univers peu orienté vers les sciences humaines môa permis de constater 

que le lien entre archives et sciences sociales nôétait pas très développé, quôil était courant 

de parler de sociologie, en évoquant les temps les plus anciens des organisations sans 

jamais penser archives, de réfléchir aux systèmes dôinformation sans sôinterroger sur les 

archives numériques produites, etc. Comme lôindiquent les historiens Sophie Coeuré et 

Vincent Duclert en 2011 : « Les sciences sociales ont commencé à réfléchir à la notion 

dôñarchivesò et aux savoirs qui leur sont liés ». Les auteurs se donnaient même pour 

« défi » de « transformer les archives et lôarchivistique ï réputée nôêtre quôune science 

auxiliaire de lôhistoire ï en savoir permanent et critique sur les sociétés, les États et les 

m®moires [é] ». (Coeuré et Duclert, 2011, page 8) 

 

Pourtant, pour manager une organisation, que ce soit une association, une entreprise ou 

une administration, on fait appel à différents outils aidant à la gestion : les analyses 

stratégiques, les plans de communication, les progiciels ou la GRH sont des outils 

réfléchis, analysés, décortiqués, tant dans leur conception, que dans leur déploiement et 

leur appropriation. Les relations entre ces outils, les acteurs et le système font lôobjet 

dôétudes, sont théorisées. Rien de tel pour la gestion des archivesé De fait, il existe peu 

de littérature, peu dôétudes sur la place des archives dans lôorganisation. En France, seule 

la revue La Gazette des archives peut sôen faire lôécho, avec toutefois un regard très 

autocentré, peu ouvert sur la place de la fonction archives dans son écosystème, en 

interaction avec dôautres acteurs que les archivistes. Il est à noter que grâce au présent 

travail, nous avons pu constater que la littérature québécoise ouvrait dôautres perspectives 

sur le sujet. Ce constat semble dôautant plus navrant que, en revenant sur lôétymologie du 

mot « archives », le lien avec les outils de gestion semble très vite légitime. Il vient « du 
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grec ancien archeïn signifiant ñgouvernerò, ñcommanderò, qui prime sur lôautre sens 

dôarkhè, le ñcommencementò. ». Et, pour Coeuré et Duclert, auteurs de ces lignes, les 

archives sont le monde « où le savoir retrouve le pouvoir [é] » (ibidem, page 4). 

 

Une première explication de cette situation réside sans aucun doute dans lôessence même 

des associations : une fragilité, une éphémérité et une oralité liées à des contextes de 

création rassemblant parfois une poignée de personnes, dont lôengagement est fluctuant 

dans le temps et en intensité, sur un territoire délimité, pour une durée de vie dépendant 

de lôobjectif initial fixé et dont lôécosystème rend parfois lôexistence précaire. Dans ces 

conditions, la mise en archives des documents créés, quand ils existent, paraît 

compromise. Pourtant, nombre dôacteurs partagent le constat exprimé par lôarchiviste 

Armelle Le Goff, dans le cadre des actes dôun colloque consacré à « Cent ans 

dôassociations au miroir des archives »8 : 

« Leurs archives [celles des associations] constituent une source originale pour 

analyser lôévolution de la société française et de ses pratiques de solidarité. Elles 

représentent donc un enjeu pour des acteurs multiples : chercheurs, militants 

soucieux de sôapproprier leur histoire, archivistes. » (2004, page 117) 

Nous pouvons dôailleurs ajouter à cette liste les salariés de ces associations et les 

financeurs. 

 

Pour clôturer ces 18 mois de formation, nous avons donc choisi dôunir les deux 

thématiques ï archives et associations - et de comprendre les liens quôelles ont, ou 

quôelles nôont pas, quôelles devraient avoir, quôelles pourraient avoir. Lôobjectif de cette 

recherche est de montrer à quel point la gestion des archives a des vertus pour les 

associations. Ces dernières ont tout à gagner à penser la gestion des archives selon leur 

besoin et dôen faire un outil de gestion répondant aux trois dimensions décrites par les 

sociologues Ève Chiapello et Patrick Gilbert (2013, pages 32-35) : fonctionnelle, 

structurelle et processuelle, comme peuvent lôêtre la charte des valeurs dôune 

organisation, la badgeuse ou le CRM quôils mettent en avant dans leur introduction. Ainsi, 

aux contraintes apparentes pourraient succéder des effets bénéfiques, importants pour ces 

organisations par essence fragiles et éphémères, et qui, si lôon suit le raisonnement de ces 

                                                   

8 Voir les actes de ce colloque dans La Gazette des archives, n° 194, 2004. « Cent ans dôassociations au 

miroir des archives » (colloque à Nantes, 26 au 28 septembre 2001), ayant reçu lôappui de la Mission 

interministérielle pour la célébration du centenaire de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

dôassociation, de la Conférence permanente des coordinations associatives et du Conseil national de la vie 

associative. 
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auteurs et des théories exposées, pourraient sôavérer impactant pour lôassociation elle-

même et ses acteurs. 

 

Pour cela, nous exposerons pour commencer ce que sont les archives, et ce quôest une 

(bonne) gestion des archives, tout en esquissant à grands traits un état des archives à 

lôheure actuelle dans les associations. Cette première partie sera pour nous également 

lôoccasion de revenir sur les outils de gestion, ce quôils sont, les théories critiques dont ils 

ont fait lôobjet et les enjeux de leur mise en îuvre et de leur utilisation dans le secteur 

associatif. 

Après une présentation de la méthodologie utilisée et du périmètre de notre étude, nous 

reviendrons sur les enseignements tirés des entretiens menés dans une dizaine 

dôassociations et dont nous pouvons dôores et déjà affirmer que le champ a été peu observé 

depuis le colloque organisé à lôoccasion du centenaire de la loi de 19019. Ils nous 

permettront de définir quelques modèles de gestion des archives dans les associations, 

entre mimétisme avec la gestion des archives en entreprise ou encastrement fort avec les 

services dôarchives publics. 

Grâce à cela, il nous sera ensuite possible de démontrer en quoi la gestion de leurs 

archives par les associations peut être vertueuse, aussi bien pour lôorganisation, que pour 

le projet ou les activités à la manière dont le définissent Bernet, Eynaud, Maurel et 

Vercher-Chaptal (2016). 

Ces différents exemples nous permettront de déterminer des éléments de contexte ouvrant 

sur un nouveau type de gestion des archives spécifique aux associations. Propre au secteur 

de lôéconomie sociale et solidaire, cette gestion, distincte de celle à lôîuvre dans les 

services publics dôarchives et définie par des obligations réglementaires, et distincte 

également de ce que les organisations privées peuvent mettre en place pour répondre à 

des exigences de rentabilité et de risque, pourrait être un outil « producteur de sens » 

comme ont pu le décrire Julien Maisonnasse, Francesca Petrella et Nadine Richez-

Battesti, maîtres de conférences en sciences économiques et sciences de gestion, dans leur 

article de recherche (2019). 

  

                                                   

9 Ibid. 
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1. ASSOCIATION , ARCHIVES ET GESTION , DE QUOI 

PARLE -T-ON ? 

 

Avant de se lancer sur le terrain, de confronter les résultats dôobservations ou 

dôentretiens, il paraît nécessaire de faire un point sur le sujet, sur les thématiques qui 

seront abordées dans ce travail et dôidentifier les liens possibles entre archives, 

associations et outils de gestion. Définir ce que sont précisément les archives et tout 

particulièrement les archives des associations, permettra sans aucun doute de voir si elles 

peuvent être rapprochées des outils de gestion «  classiques » dans les organisations 

associatives. 

 

1.1 Vous avez dit archives ? 

Le terme archives nôest pas un mot savant, il est couramment utilisé, mais que sont 

les archives ? Comment sont-elles définies juridiquement ? Quelle réalité recouvrent-

elles ? 

 

1.1.1 Parler archives correctementé 

Le sens commun du mot « archives » en fait le « synonyme vague de vieux papiers » 

comme un ouvrage de référence de la profession lôindiquait10. Le mot « archives » est 

rarement employé au singulier, au moins par les professionnels des archives. Ces 

dernières années, le débat à ce sujet a resurgi comme en témoigne un billet dôun correcteur 

de Le Monde11qui souhaitait revenir sur cette nouvelle utilisation alors même que les 

dictionnaires mentionnaient jusquôà il y a peu un usage exclusivement au pluriel. Des 

historiens12 ou des philosophes ont parfois utilisé ce terme au singulier en développant 

une pensée, un sens qui, sans être totalement indépendant des archives, ne correspond pas 

au quotidien des archivistes, à la gestion des archives ou à la théorie archivistique. Sans 

sôappesantir sur la discussion, il sôagit le plus souvent dôassocier « archives » à une 

approche émotionnelle, esthétique ou encore épistémologique. 

                                                   

10 Direction des Archives de France, La Pratique archivistique française, sous la direction de Jean Favier, 

assisté de Danièle Neirinck, Paris, Archives nationales, 1993, 630 pages. 
11 « Singulier, ce cas dôarchives », billet du 12 octobre 2012, en ligne, page consultée le 12 août 2019 

[https://www.lemonde.fr/blog/correcteurs/2012/10/28/singulier-ce-cas-darchives/]. 
12 Exemple avec Farge Arlette, Le goût de lôarchive, Le Seuil, Paris, 1989. 

https://www.lemonde.fr/blog/correcteurs/2012/10/28/singulier-ce-cas-darchives/
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En plus dôêtre principalement utilisé au pluriel, ce terme « archives » a trois 

significations : 

- il regroupe tous les documents produits, créés et reçus par un organisme dans le 

cadre de son activité : les archives produites par lôIAE ; 

- il est également employé pour parler des services et institutions qui se chargent de 

la gestion des archives : les archives de la Sorbonne pour évoquer le service des 

archives de la Sorbonne13, ou les Archives nationales ; 

- les espaces de conservation de ces documents (locaux dôarchives, espaces 

informatiques dédiés) : le dossier « archives » du serveur ou la pièce « archives » 

des locaux de lôIAE. 

Pour être complet, précisons quôun fonds dôarchives sôécrit toujours avec un ósô, et quôil 

sôagit dôun ensemble de documents produits ou reçus par un organisme. Le fonds 

dôarchives de lôIAE est ainsi constitué des documents qui ont une seule et même origine 

et qui sont liés à son activité, quelles que soient leur nature et la date. 

 

Nous nôirons pas plus loin dans la terminologie archivistique, nul besoin pour ce mémoire 

de revenir sur dôautres termes ou sur les normes en vigueur. De nombreux glossaires 

existent pour cela14. Retenons que le mot archives sera ici utilisé au pluriel, pour désigner 

le plus souvent les documents produits par des organismes. Il est intéressant de voir 

maintenant le sens donné par la législation. 

 

1.1.2  pour comprendre ce que sont les archivesé 

Les archivistes ont lôhabitude de définir les archives en reprenant les termes du Code du 

patrimoine15 : 

« Les archives sont lôensemble des documents, y compris les données, quels que 

soient leur date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou 

reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public 

ou privé dans lôexercice de leur activité ». 

                                                   

13 Renseignements sur le service des archives de la Sorbonne : 

http://www.pantheonsorbonne.fr/services/archives/ (page consultée le 12 août 2019). 
14 Par exemple : https://archivistes.org/Petit-glossaire-de-termes ou le dictionnaire de terminologie 

archivistique - 

https://www.francearchives.fr/file/4f717e37a1befe4b17f58633cbc6bcf54f8199b4/dictionnaire-de-

terminologie-archivistique.pdf (pages consultées le 12 août 2019). 
15 Article L211-1 du Code du Patrimoine modifié par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté 

de la création, à lôarchitecture et au patrimoine : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=2019071

3 

http://www.pantheonsorbonne.fr/services/archives/
https://archivistes.org/Petit-glossaire-de-termes
https://www.francearchives.fr/file/4f717e37a1befe4b17f58633cbc6bcf54f8199b4/dictionnaire-de-terminologie-archivistique.pdf
https://www.francearchives.fr/file/4f717e37a1befe4b17f58633cbc6bcf54f8199b4/dictionnaire-de-terminologie-archivistique.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20190713
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20190713
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Cette définition illustre plusieurs points importants : 

- les archives ne sont pas que les vieux documents : un contrat créé et signé à lôété 

2019 est tout autant un document dôarchives quôun contrat signé en 1890 ; 

- les archives ne sont pas uniquement conservées dans un grenier ou une cave : dans 

chaque bureau, dans chaque service administratif, dans chaque ordinateur, il 

existe des documents dôarchives ; 

- les archives sont des documents qui contiennent de lôécrit (texte, plan, dessin), 

mais aussi du sonore et du visuel avec des enregistrements audio ou vidéo ou des 

dessins. Elles peuvent aussi être en 3D avec des maquettes ; 

- les archives peuvent être sur papier, mais également sur calque, papier photo, 

bande audio ou vidéo, et maintenant serveur informatique, disque dur, etc. 

Ces quelques lignes sont importantes pour les archivistes : elles justifient leur intervention 

très en amont, dès les premières étapes du cycle de vie du document, elles motivent leur 

intérêt pour les documents bureautiques, applications et solutions de stockage dans le 

cloud, et elles expliquent également que de nombreux services dôarchives conservent par 

exemple des objets. 

Assez étonnamment, il existe peu dôautres définitions des archives. Beaucoup 

dôarchivistes ou de chercheurs sur le sujet sôen tiennent à ces quelques lignes en les 

expliquant, les illustrant ou les enrichissant16 ou en faisant le choix de préciser les 

concepts entourant les archives, tels que lôarchivage, la gestion des archives, la politique 

dôarchivage ou encore le processus dôarchivage. Ces expressions sont ainsi évaluées par 

lôarchiviste Marie-Anne Chabin dans un glossaire mis en ligne en 201017, mais sans 

quôelle ne revienne sur la définition des archives, sur ce quôelles sont mais également sur 

ce quôelles ne sont pas. 

 

1.1.3 ... et ce que les archives ne sont pas 

En creux, cette définition donnée par le Code du patrimoine dans son article L211-1 

permet également de préciser ce que ne sont pas les archives : 

- les archives ne sont pas une collection : la collection est constituée de manière 

intentionnelle, elle est le résultat dôun choix et dôune sélection. De plus, elle peut 

                                                   

16 Voir par exemple « Le concept dôarchives : dôune définition à lôautre » par Céline Guyon ï 

novembre 2016, https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01401138/document 
17 http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/ 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01401138/document
http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/
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être mise à jour si lôinformation est datée et quôune nouvelle information, mise à 

jour, apparaît ; 

- les archives ne sont pas de la documentation : la documentation regroupe des 

informations utiles à une organisation, mais extérieure à cette dernière et produite 

par dôautres. Il peut sôagir dôarticles de presse, de documents dôinformations, de 

revue, etc. rassemblés sur un sujet précis et qui, après usage, peuvent être détruits. 

Martine Cardin, professeure dôarchivistique au Québec, en parle ainsi : « [Les archives] 

illustrent le vécu dôune institution, avec ses ruptures et ses permanences. Elles traduisent 

la production même de lôorganisme, les relations entretenues à lôinterne entre les divers 

services et ses échanges avec les ñclientèles quôelle dessertò ». (1995, page 9). La 

définition des archives est donc très englobante, presque jusquôà la caricature, avec cette 

idée que « tout est archives ». 

Maintenant que la notion dôarchives est définie, nous pouvons aborder ce que sont les 

archives dans une organisation, quelle quôelle soit. 

 

 

1.2 Quôappelle-t-on « gestion des archives » ? 

Après avoir défini les archives, de manière à comprendre ce que ce terme 

recouvre, voyons ce que veut dire « gestion des archives », détaillée par Marie-Anne 

Chabin dôaprès deux axes : pour elle, lôexpression « renvoie à la fois à une partie de la 

notion de ñrecordkeepingò (côest-à-dire de conservation des documents archivés dans 

lôintérêt des services producteurs) et à lôorganisation des archives historiques »18. Les 

lignes suivantes permettront de comprendre les concepts associés, le cycle de vie des 

archives, en lien avec lôévolution numérique des organisations pour comprendre en quoi 

la gestion des archives est nécessaire. 

 

1.2.1 Subdiviser les archives pour les comprendre 

 

Archives publiques versus archives privées 

Le Code du patrimoine précédemment mentionné précise également dans son article 

L211-4 ce que sont les archives publiques : 

                                                   

18 http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/  

http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/
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« Les archives publiques sont : 

1° Les documents qui procèdent de lôactivité de lôÉtat, des collectivités territoriales, 

des établissements publics et des autres personnes morales de droit public. Les actes 

et documents des assemblées parlementaires sont régis par lôordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires ; 

2° Les documents qui procèdent de la gestion dôun service public ou de lôexercice 

dôune mission de service public par des personnes de droit privé ; 

3° Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels et les registres de 

conventions notariées de pacte civil de solidarité. » 

 

Puis dans lôarticle suivant ce que sont les archives privées : « Les archives privées sont 

lôensemble des documents définis à lôarticle L. 211-1 qui nôentrent pas dans le champ 

dôapplication de lôarticle L. 211-4. » 

Cette phrase donne donc une définition en creux des archives privées : ce sont les fonds 

qui ne sont pas produits ou reçus par lôactivité dôorganismes publics. Pour expliquer cela, 

il est nécessaire de revenir rapidement sur lôhistoire des archives en France. Déjà au 

Moyen-Âge et à lôÉpoque moderne, les institutions, tant au niveau des Églises, des 

seigneuries ou même de la monarchie, tentaient de conserver leurs archives. La 

Révolution a entraîné la naissance de lôinstitution des archives telle quôelle existe 

actuellement. Les révolutionnaires, par souci de rupture avec les pratiques de lôAncien 

Régime et comme gage de transparence « de la démocratie contre le secret dôÉtat de 

lôabsolutisme » (Coeuré et Duclert, 2011, page 13), créent le service des archives de 

lôAssemblée constituante. Ses compétences sont élargies au fur et à mesure et répondent 

aux exigences de centralisation et de rupture avec le régime précédent. Ainsi, si lôobjectif 

premier de ces textes mettant petit à petit en place lôorganisation des Archives en France, 

est de rassembler les archives publiques créées par lôadministration, des archives privées 

y sont conservées. Les archivistes Christine Nougaret et Pascal Even lôont expliqué par 

lô« abolition de lôAncien Régime qui sôaccompagne du séquestre des biens du clergé et 

des émigrés (lois de 1790 et 1792) et du transfert de leurs archives dans les dépôts publics 

nouvellement créés à Paris et dans les chefs-lieux de départements. » (Nougaret et Even, 

2008, page 7). La création du service des archives correspond à un triple objectif : 

fonctionnel en centralisant les archives de lôÉtat, citoyen en assurant à tous lôaccès à la 

mémoire conservée, et politique avec la séquestration des documents symbolisant le 

régime précédent. 

La séparation entre archives publiques et archives privées est donc à la base de la 

définition dôun fonds dôarchives. Il existe dôautres subdivisions du monde archivistique 

qui permettent de le comprendre. 
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Les 4 C des archives 

Pour les archivistes, les archives sont gérées en suivant quatre chaînons successifs et 

complémentaires19. 

- Collecter : il sôagit tout dôabord de rassembler les documents, de les faire entrer 

dans le service dôarchives. Pour cela, il existe plusieurs types de procédures, entre 

le versement des archives produites en interne vers le service dôarchives, mais 

également le don, le dépôt, la dation20 ou le legs, ou même encore lôachat, pour 

des archives qui ne seraient pas produites par lôorganisation mais quôelle 

souhaiterait conserver. Il peut sôagir des papiers dôun fondateur de lôorganisation 

que le service dôarchives juge complémentaire des fonds produits par 

lôorganisation elle-même. Tous les documents nôont pas vocation à entrer dans le 

service dôarchives. Des outils aident le producteur des documents et/ou 

lôarchiviste pour sélectionner les documents qui ont vocation à être conservés. 

- Classer : cette étape intermédiaire est liée aussi bien à la collecte ï sans collecte, 

pas de fonds à classer ï quôà la communication qui suit puisque le classement vise 

à rendre accessible les fonds au public. Il sôagit aussi bien dôopérer un 

« rangement » intellectuel que matériel : inventorier et décrire le fonds, rédiger ce 

que les archivistes appellent un plan de classement qui permet de retracer 

lôossature du fonds (à partir du fonctionnement dôun service, des activités dôune 

organisation, des grandes étapes ou de thèmes importants par exemple), puis 

opérer un conditionnement des documents qui seront alors cotés21. La rédaction 

dôun instrument de recherche constitue la dernière étape du classement : cet outil 

permet de rassembler les informations historiques et archivistiques du fonds et il 

sera mis à disposition du public. Ces différentes étapes se font avec des logiciels 

dédiés, elles aboutissent selon le type de fonds et la politique du service à des 

inventaires plus ou moins détaillés, accessibles en ligne. Lôannexe 1 présente un 

exemple dôun inventaire dôun fonds dôassociation conservé aux Archives 

départementales du Pas-de-Calais22. 

                                                   

19 Chave Isabelle (dir.), Abrégé dôarchivistique ï Principes et pratiques du métier dôarchiviste, Association 

des archivistes français, Paris, 2012, 346 pages. 
20 La dation est une procédure juridique par laquelle des biens culturels (entre autres des documents ou des 

fonds dôarchives) sont acceptés par lôÉtat en paiement dôobligations fiscales (droits de succession, 

impôtsé), et qui constitue un mode dôentrée de document ou de fonds dans un service dôarchives. 
21 Cote : ensemble de symboles (lettres, chiffres, signes) identifiant chaque article dôun service dôarchives 

et correspondant à sa place dans le cadre de classement ou à son adresse dans les magasins. Par exemple, 

110AS/4 correspond au 4e dossier du 110e versement des Archives nationales de la série AS ï soit la série 

des archives dôassociation dans ce service. 
22 Annexe 1, 41 J 1-20 - Archives de lôassociation La Falaise (1919-1973), Répertoire numérique, 1982. 

javascript:ouvrePopup(%22ir_visu_instrument.php?PHPSID=lakmcgjrvcb6dqtkt26cl4gbq4&id=16068%22)
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- Conserver : préserver les archives conservées dans les services est une mission au 

quotidien. Différentes actions la composent : le dépoussiérage, le 

reconditionnement, mais aussi la veille climatique et sanitaire, la restauration et 

la numérisation ou la prévention des sinistres. Cette mission demande de 

nombreuses compétences et peut entraîner des dépenses importantes. 

- Communiquer : cette étape est lôaboutissement du métier dôarchiviste. De la 

collecte au classement, les actions sont tournées vers la communication au public, 

interne avec les communications dites administratives, ou externe, que ce soit en 

salle de lecture ou dans des projets de valorisation (exposition, conférence, 

ouvrages, etc.), en réel ou de manière virtuelle. Le patrimoine archivistique 

conservé est accessible selon des règles de communicabilité fixées par la loi dans 

un triple souci de protection du fonctionnement des organismes producteurs, de 

respect de la vie privée des personnes et de défense de la sécurité de lôÉtat. Pour 

les archives privées, la détermination des règles de communication est à la 

discrétion de leurs propriétaires. 

À ces quatre missions traditionnelles, il est maintenant courant dôajouter une cinquième 

avec conseiller / contrôler. Elle traduit la volonté des archivistes dôintervenir le plus en 

amont possible pour délivrer des conseils dès la création des documents, en proposant par 

exemple des actions de sensibilisation ou formation, ou en aidant à la création de plan de 

classement dans les services ou dôarborescence sur les serveurs. Le contrôle, quant à lui, 

est une mission de lôÉtat sur toutes les archives publiques. De ce contrôle dépend par 

exemple lôélimination dôarchives publiques qui ne peut se faire quôaprès visas du 

personnel dôÉtat23. 

 

À ces différentes subdivisions, opérant autant sur les archives même que sur le métier 

dôarchiviste, sôajoutent les différentes étapes du cycle de vie du document. La théorie 

archivistique française est distincte dôautres traditions comme lôanglo-saxonne. Elles 

traduisent des visions qui peuvent paraître divergentes sur le cycle de vie du document, 

sur la place de lôintervention de lôarchiviste et sur les usages faits des archives, visions 

accentuées dans le contexte renouvelé de la société numérique. Pointer cette différence 

permet en creux de définir le processus idéal aboutissant à une bonne gestion des archives. 

 

                                                   

23 Ce contrôle est appelé scientifique et technique (CST), côest une compétence légale de lôadministration 

centrale des archives sôappliquant à la gestion, à la conservation, au traitement et à la communication des 

archives publiques et aux archives privées ayant fait lôobjet dôune mesure de classement. 
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1.2.2 Le cycle de vie du document 

Dans les années 1960, Yves Pérotin, archiviste alors directeur des Archives 

départementales de la Seine, part de son observation de la gestion des archives aux États-

Unis et en Angleterre, et écrit un article qui fait date dans la pratique archivistique 

française. Avec « Lôadministration et les ñtrois âges des archivesò »24, il entendait trouver 

une solution à lôabsence de gestion efficace des archives alors même que la production 

administrative sôintensifiait. Il y pointait lôignorance entre les bureaux de lôadministration 

et les archives, les dommages que cela provoquait, alors même que la masse de documents 

augmentait. Tout ceci empêchait une gestion efficace des archives. 

Ainsi chacun des trois âges (« âge administratif » pour commencer, « âge de lôarchivage » 

pour finir, et entre les deux, lô« âge ingrat »), devait sôaccompagner de différentes règles 

ou caractéristiques visant à faciliter la gestion des archives. Actuellement, bien que très 

remise en cause avec la gestion des archives numériques, ce découpage reste dôactualité 

pour les archivistes et peut sôexposer ainsi : 

- les archives sont dites « courantes », quand elles sont relatives à une affaire en 

cours, on en a alors un usage quasi-quotidien pour la finalisation dôun projet, la 

bonne marche du service, etc. Il peut sôagir dôun plan pendant la construction dôun 

bâtiment ou dôun dossier de subvention pendant sa durée. Ces archives sont 

conservées dans les bureaux. À la clôture du dossier, un premier nettoyage peut 

être fait en enlevant les trombones ou élastiques, empêchant une bonne 

conservation physique des archives, mais aussi en supprimant la documentation, 

les notes personnelles, les doublons ou brouillons aussi bien en version papier 

quôinformatique. 

- les archives sont dites « intermédiaires » lorsque le dossier est clos, quôil nôest 

plus alimenté au quotidien. Ce sont des documents conservés à titre administratif, 

juridique, probant. Ils étaient jusquôalors associés à une durée dôutilité 

administrative (DUA25) qui commençait à lôâge dôarchives courantes. Ces 

documents aident à la conduite de lôactivité du service. Ils ne sont plus conservés 

dans les bureaux, mais à proximité, dans des locaux dôarchives dans les 

établissements par exemple. À lôissue, un nouveau tri est effectué selon le sort 

                                                   

24 Pérotin Yves, « Lôadministration et les ñtrois âges des Archivesò », Seine et Paris, 1961, octobre, n° 20, 

p. 1-4. 
25 Il sôagit de la durée légale ou pratique pendant laquelle un document est susceptible dôêtre utilisé par le 

service producteur ou son successeur, au terme de laquelle est appliquée la décision concernant son 

traitement final. Le document ne peut être détruit pendant cette période qui constitue sa durée minimale de 

conservation. 
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final réservé au document. Ce sort est décidé par des textes législatifs et 

réglementaires, par les textes en application au sein de lôorganisme ou ses statuts, 

et par les procédures dôexploitation, il indique sôil sôagit dôune conservation à des 

fins historiques, patrimoniales ou dôun intérêt particulier ou original, cette 

conservation peut concerner le fonds dôarchives dans son ensemble, un 

échantillonnage automatique ou une sélection selon des règles particulières. Dans 

le cas de documents qui nôont pas vocation à être conservés, le sort final des fonds 

dôarchives peut également être la destruction26, en veillant à ce que celle-ci soit 

faite sans quôaucune divulgation dôinformation ne soit possible. Nous pouvons 

citer en exemple les notes de frais, les factures ou les relevés de comptes qui 

peuvent être détruits après 10 ans ou les lettres de rappel de cotisation au bout de 

3 ans. 

- enfin les archives sont dites « définitives » lorsque, après les étapes de tris et 

dôévaluation, les documents sont destinés à être conservés sans limitation de 

durée, pour des raisons de preuve ou de justification de droits de personnes 

morales comme de personnes physiques, ou encore à des fins de documentation 

historique de la recherche. Cette conservation leur octroie donc une nouvelle 

valeur, différente de la valeur dôusage première, ce pour quoi ils avaient été créés. 

Il peut sôagir de factures de fournisseurs et de bons de livraison de denrées 

alimentaires qui ont une première valeur de fonctionnement de lôorganisation, en 

lien avec son activité, mais qui peuvent aussi avoir pour valeur seconde le 

témoignage sur les habitudes alimentaires dôune certaine partie de la population 

sur plusieurs décennies. Ces fonds dôarchives définitives sont rassemblés dans des 

espaces dédiés, permettant une conservation dans des conditions optimales. Ainsi, 

les Archives nationales ont vocation à conserver les archives définitives de lôÉtat 

central et de ses opérateurs. 

 

De cette théorie des trois âges des archives, nous pouvons en tirer des exemples de 

positionnement de lôarchiviste dans les organisations : il peut être positionné au plus près 

des services producteurs, gérant les archives courantes et/ou les archives intermédiaires27, 

ou bien il peut îuvrer dans le service qui accueille les archives d®finitives. Dans des 

organisations ne disposant pas de service dôarchives définitives autonome, le 

                                                   

26 La destruction dôarchives est une opération matérielle dôélimination des documents dont la conservation 

ne se justifie plus. 
27 Lôarchiviste est alors parfois appelé gestionnaire de lôinformation ou selon lôappellation anglo-saxonne 

« records manager ». 
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positionnement de lôarchiviste peut sôappréhender par lôorganigramme : quôil soit rattaché 

aux services généraux, au service qualité, au service informatique ou au service 

communication par exemple, permet dôinterpréter son positionnement dans la structure. 

 

Jusque dans les années 1990, cette théorie des trois âges des archives a été la seule pour 

expliquer le cycle de vie des archives, aussi bien en France que dans les pays de culture 

anglo-saxonne. Toutefois, les bouleversements découlant du numérique ont amené les 

archivistes à la reconsidérer, avec lôapparition de nouveaux modes de création des 

documents, entre document papier, scanné et dématérialisé ou numérique natif, et 

lôarrivée de nouveaux usages avec les réseaux sociaux et des diffusions à grande échelle. 

 

1.2.3 Vers une gouvernance de lôinformation avec le numérique ? 

À côté de la théorie des trois âges qui sôest répandue en France et ailleurs dans le monde 

à partir des années 1960, les Anglo-saxons ont développé une autre manière dôenvisager 

le lien entre archives, archiviste et organisation surtout depuis lôessor du numérique dans 

les organisations. 

Ainsi, des archivistes australiens ont souhaité revoir le cycle de vie pour, comme 

lôexpliquent les archivistes canadiens Yvon Lemay et Anne Klein, « mieux assumer la 

logique du continuum selon laquelle évoluent les archives dans le contexte électronique 

en assurant ñthe continuum of responsibilitiesò entre les gestionnaires de documents et 

les archivistes. ». Ainsi le Records continuum « se veut non-linéaire » et avec une 

« vision multidimensionnelle » (2014, pages 84-85). 

Dans des organisations où le numérique est omniprésent, la gestion des archives doit être 

repensée, avec une intervention en amont, grâce à la mise en place de système de gestion 

électronique, permettant ensuite, ou en même temps, une gestion par des systèmes 

dôarchivage électronique. Lionel Husson, directeur dôune société éditrice de logiciels pour 

les archives, illustre ainsi la situation : 

« La mise en îuvre des premi¯res gestions ®lectroniques des documents (GED) a 

apporté une prise de conscience de lôorganisation de lôinformation en amont de 

lôarchivage, avec des règles qui ne se limitaient plus à une activité ou un type de 

document, mais à des pans dôorganisation utilisant ce nouvel outil. » (Husson, 2015, 

page 167) 

Ces choix sont dôordre politiques ou stratégiques pour les organisations, correspondant 

ainsi à la définition dôune politique dôarchivage, qui consiste en une 

« déclaration, signée par la direction générale dôune entreprise ou dôun organisme 

et opposable à lôensemble des collaborateurs, énonçant les principes de 
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gouvernance et dôaction pour se conformer à lôenvironnement réglementaire, 

répondre au besoin de mémoire et anticiper le risque de ne pas archiver et conserver 

certains documents.28 » 

Pour ce faire, comme Viviane Frings-Hessami, enseignante à la Monash University, en 

Australie lôindique, les systèmes dôarchivage  

« doivent être développés en tenant compte des besoins de lôorganisme et des 

exigences législatives et mis en place avant que les archives ne soient créées de sorte 

que quand les archives sont créées, elles peuvent être immédiatement captées dans 

des systèmes qui préserveront leurs caractéristiques essentielles » (Frings-Hessami, 

2018). 

Tout ceci est possible lorsque la gestion de lôinformation nôest pas pensée séparément de 

la gestion des archives, sans distinction entre documents dématérialisés et documents 

papier. En effet, les documents gérés dans un système de gestion électronique des 

documents ont besoin de règles de nommage, dôune organisation interne, de 

métadonnées29é Lôarchiviste a en main tous ces outils et il paraît plus efficient dôagir au 

moment de lôentrée du document dans la GED plutôt quôau moment du passage dans le 

système dôarchivage électronique, alors que les deux systèmes dialoguent sans 

intervention humaine. 

Le numérique modifie également les risques liés à la gestion des documents et archives. 

Citons par exemple la multiplication incontrôlée des documents, leur modification, leur 

falsification, voire la disparition totale des données. 

De manière globale, ces évolutions récentes renforcent le rôle de lôarchiviste qui, sôil sait 

se positionner et montrer ses compétences dans les organisations, pourra facilement 

prouver que « lôarchivage, et notamment dans sa mise en îuvre ®lectronique, est sinon 

devenu une composante de la gouvernance de lôinformation, du moins un axe majeur de 

sa diffusion et de son efficacité » et que « ces liens, bien établis ou en cours de 

renforcement selon les organisations, militent pour un positionnement de la fonction 

archives au plus haut des décisions sur la politique de gouvernance de lôinformation. » 

(Husson, 2015, page 168) 

Cet environnement numérique des organisations doit donc sôaccompagner de la 

professionnalisation de la fonction archives permettant à la gouvernance de lôinformation 

de se déployer stratégiquement dans les organisations, en incluant la dimension 

numérique, et basée sur une gestion des archives initiée dès la création du document. 

                                                   

28 http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/ 
29 Les métadonnées sont données structurées ou semi-structurées qui permettent de qualifier et de gérer les 

documents archivés tout au long de leur cycle de vie : contexte de création, contenu, validation, règles de 

conservation / destruction, caractère vital, confidentialité, support, etc. (source : 

http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/). On dit également que 

les métadonnées sont les données sur les données. 

http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/
http://transarchivistique.fr/glossaire-archivage-2010-chabin-definitions-simples/
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1.2.4 La nécessaire gestion des archives 

Dans une société marquée par la recherche de lôefficacité et la dématérialisation 

croissante des procédures, il apparaît plus que nécessaire de mettre en îuvre une gestion 

des archives, garantissant aux archives papiers comme aux archives numériques dôêtre 

collectées avec les éléments de contexte nécessaires, en particulier pour les métadonnées 

des documents numériques, pour être classées puis communiquées et conservées dans de 

bonnes conditions. 

LôÉtat sôest emparé du sujet en rédigeant un référentiel général de gestion des archives30 

pour faire remonter cela au cîur des organisations, au sommet de la hi®rarchie, 

permettant ensuite un déploiement optimal. Il y indique : 
« Les archives bien gérées participent à la modernisation de lôadministration en 

permettant : 

- de garder une trace fiable et opposable des engagements et décisions de la 

personne publique, de ses droits et de ceux des usagers. De ce fait, elles concourent 

à la sécurisation juridique des politiques publiques ; 

- de contextualiser lôaction publique et ainsi de contribuer à garantir une 

amélioration continue de lôaction publique grâce à la capitalisation des 

connaissances ; 

- de maîtriser les coûts induits dans le domaine de la gestion de lôinformation par la 

rationalisation de lôimmobilier et par la conception de règles et de référentiels 

permettant la diminution du temps de recherche et un tri rapide de lôinformation 

(gain possible de 40 % des coûts liés à la gestion de lôinformation). » 

Dans ce fascicule, les risques dôune absence de gestion de lôinformation sont ainsi 

montrés à lôaide du schéma ci-dessous : 

 

                                                   

30 Consultable : https://www.gouvernement.fr/referentiel-general-de-gestion-des-archives 

https://www.gouvernement.fr/referentiel-general-de-gestion-des-archives
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Il est intéressant de noter que ce schéma pointe les risques liés à lôorganisation et à son 

action, mais pas à son projet avec par exemple la perte de sens suite à une mauvaise 

gestion des archives. Le souhait semble être dôaffirmer la force stratégique et politique de 

la gestion des archives. 

Dans une étude de 201231, quelques chiffres étaient donnés sur les organisations ayant 

mis en place une gouvernance documentaire avec quelques commentaires : 

« Les entreprises privées sont en avance sur les organisations publiques et les 

associations : 62 % des entreprises privées ont mis en place, globalement ou 

partiellement, une gouvernance documentaire ; 46 % seulement des organisations 

publiques, moins de 1 sur 2, ont avancé sur ce type de projet et le plus faible taux se 

situe dans les associations et ONG (30 % seulement) ». 

 

Il nôy a pas de chiffres précis pour les associations pour ce qui est de la mise en place 

dôune gouvernance documentaire. Or si le panorama des associations en France est très 

varié, il nôen demeure pas moins que certaines font îuvre ®gale avec certaines 

organisations du secteur privé comme du secteur public. Quôen est-il donc du côté des 

associations et de leurs archives ? Est-il possible de confirmer ou dôinfirmer ce souhait : 

« Il est donc absolument nécessaire que les associations conservent leurs archives 

afin de pérenniser leur histoire et leurs engagements. Même segmentées, 

discontinues, partiellement détruites, ces archives sont le premier support dôune 

mémoire à construire. Il ne sôagit pas simplement dôéclairer le passé, lôétude de ces 

archives permet de comprendre la culture de lôassociation, sa stratégie présente, ses 

capacités à produire de lôavenir. » (Direction des Archives de France, 2001, 

page 187) 

 

 

1.3 Les archives dôassociation 

Cette partie nous permettra dôappréhender les archives des associations par un 

rapide historique suivi de quelques spécificités de ces fonds et des perspectives actuelles 

du point de vue des archivistes. 

 

                                                   

31 Livre blanc « La gouvernance documentaire dans les organisations françaises - 2e enquête serda LAB » 

- mars 2012 : http://www.serdalab.com/Medias/Livres%20blancs-

%C3%A9tudes%20gratuites/Livre_blanc_serdaLAB_gouvernance_documentaire_13032012%20V0.2.pd

f 

http://www.serdalab.com/Medias/Livres%20blancs-%C3%A9tudes%20gratuites/Livre_blanc_serdaLAB_gouvernance_documentaire_13032012%20V0.2.pdf
http://www.serdalab.com/Medias/Livres%20blancs-%C3%A9tudes%20gratuites/Livre_blanc_serdaLAB_gouvernance_documentaire_13032012%20V0.2.pdf
http://www.serdalab.com/Medias/Livres%20blancs-%C3%A9tudes%20gratuites/Livre_blanc_serdaLAB_gouvernance_documentaire_13032012%20V0.2.pdf
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1.3.1 Historique des archives dôassociation 

Comme vu précédemment, les archives en France sont souvent présentées par le prisme 

de la législation et de la réglementation des archives publiques. Il en est de même lorsque 

nous souhaitons faire un état des lieux de la situation des archives des associations. 

Les articles exposant la situation des archives privées dans les services publics dôarchives 

nous permettent par exemple dôen savoir plus. Dès la naissance du réseau des archives 

publiques, des fonds dôarchives privés y ont été conservés, issus du « séquestre des biens 

du clergé et des émigrés (lois de 1790 et 1792) et du transfert de leurs archives dans les 

dépôts publics nouvellement créés à Paris et dans les chefs-lieux de départements » 

(Nougaret et Even, 2008, page 7). 

Lôintérêt de conserver ce type de fonds a été défendu dès la fin du XIX
e siècle par le 

président de la Société de lôhistoire de France, le marquis de Vogüé, qui affirme lôintérêt 

historique de ces archives pour lôécriture de lôhistoire nationale : 

« Les plus modestes collections peuvent [é] °tre aussi utiles que les plus c®l¯bres 

[é]. Rien nôest à négliger dans lôîuvre patriotique de la reconstitution des annales 

nationales, et ceux que dôheureuses circonstances de famille ont mis en possession 

de matériaux, grands ou petits, ont le devoir de les apporter à lôîuvre commune32. » 

Les fonds dôarchives privées contribuent bien à la mémoire nationale et constituent une 

source historique qui mérite dôêtre conservée. 

 

En 1949 est créée aux Archives nationales la sous-section des archives économiques, 

privées et du microfilm. Sont concernées par ce nouveau service les « archives de 

personnes, de familles, dôentreprises, de presse et dôassociations » (Nougaret et Even, 

2008, page 10). Lôobjectif nôest pas alors de faire entrer ces fonds dans le service mais de 

« recenser, classer et inventorier les archives privées chez leurs propriétaires, dôen 

assurer la sauvegarde grâce au micro-filmage et de favoriser leur acquisition pour 

garantir leur conservation définitive et leur utilisation par les historiens. ». (ibidem, 

page 10). Les auteurs affirment donc que le premier objectif de cette sous-section des 

Archives nationales est de lôordre du conseil, pour envisager ensuite si nécessaire une 

conservation de duplicata ou en dernier lieu leur « acquisition » pour une utilisation 

historique garantie. La sous-série33 AS pour archives de sociétés et dôassociations est alors 

                                                   

32 Cité dans Nougaret et Even, 2008, page 9. 
33 La série est une division primaire dôun cadre de classement, généralement désignée par une lettre ou 

plusieurs lettres de lôalphabet, appelée(s) "lettre(s) de série" qui ser(ven)t à la cotation des articles qui la 

composent. La sous-série en est une subdivision. 
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instituée34. Mais le premier versement est bien antérieur puisquôil remonte à 1829, avec 

lôAssociation pour la publication des archives françaises. 

En parallèle de ce qui se passait aux Archives nationales, dès 1944, la direction des 

Archives de France ajoutait au cadre de classement des archives départementales une 

nouvelle série destinée aux entrées par dons, achats, dépôts : la série J. 

En 2004, les Archives nationales conservaient 50 fonds dôarchives associatives, dont les 

dates extrêmes35 sôéchelonnent entre 1705 et 2000. Pour lôarchiviste Magali Lacousse, 

ces fonds étaient majoritairement issus « dôun grand sujet général : le mouvement des 

idées » (2004, page 160) et se répartissaient36 entre fonds de partis politiques37, de 

sympathisants et amis38, de mouvements philosophiques et utopiques39, du domaine 

culturel40, et dôétudes historiques ou de sociétés savantes41. 

Pour compléter cet état de situation, des sources complémentaires peuvent être trouvées, 

au sein des fonds des ministères exerçant vis-à-vis des associations des missions de 

« contrôle, surveillance, répression, subventions, officialisation, modification des statuts, 

dissolution, réglementation » (ibidem, page 161)42 avec les fonds constitués par les 

demandes de reconnaissance dôutilité publique ou les dossiers de surveillance 

dôassociation, prouvant sôil en est besoin, que lôÉtat a longtemps vu les associations 

uniquement sous lôangle de la normalisation de la vie associative ou de la surveillance de 

ce tiers-secteur. 

En 2001, à lôoccasion dôun colloque consacré à « Cent ans dôassociations au miroir des 

archives »43, Magali Lacousse précisait que : « Lôexploitation des archives dôassociations 

est récente, malgré tout leur intérêt historique et sociologique. ». Tout en pointant ces 

intérêts, des « obstacles » étaient listés : 

« Tout dôabord, une image défavorable due à la défiance et lôignorance attachées à 

leur existence et à leurs activités (groupes de pression ? rassemblements 

incontrôlables ? mouvements anti-gouvernementaux ?) ; ensuite, le manque 

                                                   

34 Trois autres sous-séries étaient alors créées : AP pour archives personnelles et familiales, AQ pour 

archives dôentreprises et AR pour archives de presse. 
35 Dates extrêmes : dates, généralement exprimées par référence aux années, du document le plus ancien et 

du document le plus récent composant une unité de description. 
36 Classement repris de Lacousse Magali, « Les archives dôassociations au Centre historique des Archives 

nationales », La Gazette des archives, n° 194, « Cent ans dôassociations au miroir des archives (colloque à 

Nantes, 26 au 28 septembre 2001) », 2004, p. 156-176. 
37 Exemple : 103 AS. Union pour la Nouvelle République ou UNR (1941-1964). 
38 Exemple : 81 AS. Association nationale pour la fidélité au Général de Gaulle (1958-1985). 
39 Exemple : 10 AS. Fonds Fourier et Considérant (1792-1899). 
40 Exemple : 76 AS. Association prix Albert Londres (1854-1984). 
41 Exemple : 90 AS. Société de lôHistoire de France (1918-1978). 
42 Pour en savoir plus sur les fonds conservés au ministère de lôIntérieur : Giustiniani François. « Les 

sources dôhistoire des associations dans les archives du Ministère de lôIntérieur. Services centraux et 

déconcentrés », La Gazette des archives, « Cent ans dôassociations au miroir des archives (colloque à 

Nantes, 26 au 28 septembre 2001) », n° 194, 2004, p. 16-39. 
43 Colloque à Nantes, 26 au 28 septembre 2001. 
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dôintérêt historique : lôexploitation historique des archives dôassociations est en effet 

tardive, les fonds ayant longtemps été considérés comme des sources 

complémentaires et des renseignements dôappoint ; enfin, les lacunes : les 

associations étant libres du sort de leurs archives, celles-ci ont été, lors des 

dissolutions, soit conservées par un de ses anciens membres soit détruites. Les 

conséquences : pas de traces dans les dépôts dôarchives, dôoù ignorance de 

lôexistence et du rôle de lôassociation. » (ibidem, page 165) 

Ces lignes révélaient quelques spécificités des fonds associatifs que nous allons 

maintenant voir plus en détail. 

 

 

1.3.2 Spécificités des archives dôassociation 

Comme évoqué précédemment, les archives des associations sont des archives privées, 

au même titre que les archives dôentreprises ou les archives de personnes politiques. Elles 

ont toutefois quelques spécificités quôil nous paraît intéressant dôillustrer. 

 

Rapport entre association et éphémérité 

Les archivistes pointent souvent la fragilité des archives privées, dont lôexistence nôest 

pas soutenue par une législation précise. Le fait pour les associations dôexister en vue 

dôatteindre un objectif précis peut les rendre très éphémères : une association créée pour 

assurer lôorganisation dôun festival peut disparaître à partir du moment où lôévénement 

est passé. Si le nombre dôassociations créées chaque année reste important, il ne faut pas 

oublier que le nombre dôassociations qui arrêtent leurs activités est difficile à estimer 

comme Viviane Tchernonog, chercheure au CNRS, lôécrit : 

« Les études conduites sur la mortalité des associations ont mis en évidence 

lôimportant taux de disparition des jeunes associations qui conduit à relativiser 

lôimpact du nombre de créations sur la croissance du secteur associatif : 9 % des 

associations créées disparaissent à leur naissance et la mortalité des associations 

est particulièrement rapide dans les deux années qui suivent leur création. » (2007) 

Et comme le précise Michel Doucin, alors Secrétaire général du Haut conseil de la 

coopération internationale : « côest bien dommage pour la corporation des archivistes, 

qui manque ainsi dôun moyen simple de repérer le moment crucial où des archives 

risquent dôêtre détruites » (2002, page 140). 

Ces conditions dôexistence rejaillissent évidemment sur les archives et certains 

archivistes, comme Christine Nougaret et Pascal Even dans leur ouvrage consacré aux 

Archives privées, en parlent ainsi, telle une alerte : 
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« Le monde des organismes privés est par essence fragile, en particulier le monde 

associatif, très mobile. Il nôa pas la continuité inhérente au service public. Sôagissant 

dôassociations, côest dès la rédaction des statuts, si possible, quôil faut prévoir le 

sort des archives. » (2008, page 25) 

Lôéphémérité peut même être une composante de la culture de lôassociation, comme cela 

a pu être avancé par lôarchiviste Armelle Le Goff pour les Restos du Cîur, ce qui nôest 

pas sans conséquence pour la constitution des archives : 

« Cette association jeune, mais pérenne, vit cependant sous le signe dôune culture 

de lôéphémère. Elle aurait bien pu ne pas être : Coluche, sôil a déposé les statuts de 

lôassociation, ne sôétait pas posé le problème de renouveler la campagne lôhiver 

suivant. Du reste, la première campagne (hiver 1985-1986) a surtout consisté en 

appels à la radio pour réunir des bénévoles, du matériel, organiser les collectes de 

nourritureé : elle est donc très mal documentée du point de vue ñécritsò. » (2004, 

page 125) 

 

Rapport entre associations et écrits 

De plus, le recours à lôécrit nôest pas toujours naturel pour les associations, qui « étant 

tournées vers lôaction, [elles] recherchent une certaine efficacité. Lôécrit est employé 

seulement quand il est nécessaire et reste donc rare. » (ibidem, page 128). À lôopposé, 

cette rareté possible de lôécrit peut entrainer une certaine sacralisation où « seules 

certaines figures emblématiques font de lôécrit un instrument puissant : ainsi lôabbé 

Pierre, dont toutes les notes et les textes, conférences, appels, interventions sont 

conservées » (ibidem, page 128). Il nous semble toutefois nécessaire de préciser quôil 

existe des « associations qui mettent au cîur de leur mission cette restitution ®crite de 

lôexpression des exclus » et Georges Mouradian, archiviste, cite alors les exemples du 

mouvement des prêtres ouvriers « au travers de correspondances ou de mémoires » ou 

encore « ATD-Quart Monde qui constitue systématiquement des biographies familiales 

et des récits de vie »44 (2002, page 51). 

Lôécrit paraît donc « rare et utilitaire » dans les associations, il « peut ainsi servir à faire 

le lien entre les composantes de lôassociation lorsque la transmission orale ne suffit plus 

et que le mouvement se développe ; côest le rôle des bulletins internes et des circulaires, 

et aux Restos du cîur, des affichettes45. » (Le Goff, 2004, page 128) 

                                                   

44 En savoir plus : https://www.joseph-wresinski.org/fr/Le-Centre-International-Joseph/ 
45 Ces affichettes permettaient de faire passer lôinformation sous forme de notes entre les services de 

lôassociation et avec les bénévoles. En savoir plus : Hermine Diébolt, « Le numérique au service de 

lôassociation Les Restos du Cîur », dans Direction des Archives de France, Les archives des associations. 

Approche descriptive et conseils pratiques, La documentation française, 2001. 

https://www.joseph-wresinski.org/fr/Le-Centre-International-Joseph/
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Rapport entre associations et statuts juridiques 

Il existe également des cas particuliers, par exemple pour les associations agréées. Le lien 

fort qui les unit à leur ministère rend le statut juridique de leurs archives parfois difficile 

à définir, entre fonds publics et privés. La direction même des Archives de France 

lôexprimait ainsi lors dôun congrès international : 

« Si les associations sont en principe toutes de droit privé, beaucoup de choses 

séparent lôassociation para-administrative, simple extension du service public, 

lôassociation autonome mais ayant délégation dôune concession de service public ou 

dôune mission dôintérêt général, lôassociation sôassignant librement ses missions 

mais subventionnée majoritairement sur crédits publics, lôassociation véritablement 

autonome ayant des rapports de partenariat fondés sur la libre convention, et 

lôassociation de fait, voire clandestine, se situant quasiment hors du cadre 

réglementaire. » (Mouradian, 2002, page 146) 

Le cas des compagnies théâtrales subventionnées interrogeait Marie-Pierre Bianchi, 

responsable de la documentation au Centre national du théâtre, lors dôun colloque : 

« Il nôen demeure pas moins quôil est nécessaire de continuer ce travail et de définir 

précisément le statut juridique des archives dôassociations loi de 1901 des 

compagnies théâtrales subventionnées et de lever lôambiguïté qui est la leur : sont-

elles du domaine public ou privé ? Lôaide de la direction des archives de France 

apparaît, là encore, déterminante. » (Bianchi, 2004, page 104) 

Dans ce même article, lôauteur indiquait même que « ces associations qui ont vécu dans 

lôétroite mouvance du ministère de la Culture ont leurs archives communément prises en 

charge par sa mission des archives. » (ibidem, page 93). Cette situation pointée par les 

archivistes nôest pas neutre pour les archives car « le droit associatif est évidemment un 

élément déterminant du processus de production des archives et de telles variations de 

lôenvironnement juridique des associations sont autant de causes de diversité dans les 

résultats de ce processus » (Mouradian, 2002, page 146) 

 

Rapport entre associations et documents personnels 

Il peut donc être difficile dôétablir simplement le statut juridique du fonds. Au sein même 

de cette catégorie dôarchives privées, il est parfois malaisé de savoir si les documents 

concernés sont bien des archives dôassociation ou alors des archives personnelles. Cette 

difficulté est pointée régulièrement, comme en 1990 dans lôÉtat sommaire des archives 

dôassociations conservées aux archives nationales par les archivistes Françoise 

Hildesheimer et Bertrand Joly Bertrand : 

« La difficulté fréquente de la distinction entre archives dôassociation et archives 

personnelles dans la mesure où la gestion de nombreuses associations a été assurée 
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de manière bénévole par leurs fondateurs ou dirigeants, qui nôont pas toujours 

réalisé un partage rigoureux entre ce qui relevait de leur activité propre et de la 

gestion de lôassociation. » (1990, page 10) 

Cette difficulté est amplifiée dans le cas dôassociations nôayant pas de locaux propres et 

qui se réunissent chez les bénévoles, comme pour le Secours populaire français dans les 

années 1950 : « Il change plusieurs fois de local - et lôon sait que les déménagements sont 

souvent fatals aux archives - et comme on se réunissait les uns chez les autres, à lôexemple 

des réunions des cellules du PC, on peut présumer que de nombreux papiers sont restés 

chez les militants. » (Le Goff, 2004, page 123) 

 

Rapport entre associations et territoire 

Un autre point peut paraître difficile lorsque lôon souhaite traiter dôarchives dôassociation, 

celui lié à lôimplantation de lôorganisation. Dans le cas dôassociations nationales avec 

implantations locales ou même avec seulement des bénévoles et administrateurs répartis 

partout sur le territoire, il est difficile dôavoir une collecte, qui sans viser lôexhaustivité, 

serait uniforme et représentative. Ainsi, même à lôAssociation des archivistes français où 

nous travaillons, il apparaît difficile de collecter les fonds dôun président, vice-président 

ou simple administrateur qui travaille à Nice ou Pau. Quant aux activités proposées 

localement par cette association et pilotées par des instances régionales, peu de dossiers 

parviennent à la permanence. Celle-ci a mis en place il y a quelques années un bordereau 

de versement46 et des opérations de collecte ont été menées à lôoccasion de stages visant 

le classement de ses fonds avec dépôt aux Archives nationales, mais le résultat paraît 

assez décevant et ne donnera à voir quôune activité essentiellement parisienne, descendant 

vers les territoires. Le constat a également été fait par le Secours populaire : sur un même 

sujet, les différents dossiers constitués par diverses instances de lôassociation et conservés 

dans plusieurs endroits apportent un éclairage différent selon le producteur et lôintention 

donné au dossier : 

« On peut par exemple comparer les dossiers concernant des actions de 

développement en Bolivie dans le fonds de la fédération nationale du Secours 

populaire et dans celui de la Fédération du Nord, également déposé au CAMT. Ces 

actions résultent de projets montés par la Fédération du Nord, et on peut en suivre 

toutes les étapes dans ses archives, alors quôau niveau national, on ne trouve que 

des rapports de mission résumant lôaction réalisée et de la documentation envoyée 

par la Fédération à Paris pour permettre des opérations de communication. » 

(ibidem, page 124) 

                                                   

46 Voir annexe 2. 
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Le périmètre géographique a donc des incidences sur la production des archives et il est 

important de savoir lôévaluer pour « des associations dont le ressort est local, des 

associations nationales, des ONG internationales, des associations isolées, des 

associations fédérées ou travaillant en réseau » (Mouradian, 2002, page 146). 

 

Rapport entre associations et dossiers produits 

Ces points dôattention permettent également de mettre en lumière la cohérence, voire 

lôuniformité, des documents que lôon peut trouver dans les fonds associatifs au moins 

pour la partie administrative : 

« On va y trouver les séries classiques de comptes rendus des réunions des différents 

organes : lôassemblée générale des associations membres qui a lieu tous les quatre 

ans ; la commission administrative ; lôorgane de décision composé du comité 

exécutif et des représentants élus des différentes régions du monde qui se réunit tous 

les dix-huit mois ; le comité exécutif qui se réunit tous les mois et assure la gestion 

et la coordination du mouvement ; et les dossiers du secrétariat, circulaires, les 

chronos, les correspondances classées par régions. » (Le Goff, 2004, page 121) 

Ce constat illustre le classement habituellement proposé par les archivistes, en 2 parties, 

pour les archives dôassociations : tout dôabord les documents traitant de la gestion de 

lôassociation, puis les documents traitant de son activité. Pour cette partie, chaque 

association a donc son propre plan de classement à inventer, tester et appliquer, alors que 

pour la première partie, il est habituel de trouver les dossiers des adhésions, des 

Assemblées générales, des Conseils dôadministration et Bureau, des statuts et démarches 

légales, des finances, etc. Des archivistes différencient dôune autre manière la typologie 

documentaire interne entre  

« Les dossiers dont la production est obligatoire, les dossiers dont la production est 

inhérente à la nature de lôactivité, sans obligation formelle rigide, les dossiers dont 

la production est facultative ou aléatoire, et même les dossiers dont la production 

peut être systématiquement omise pour des raisons de stratégie interne. » 

(Mouradian, 2002, page 146) 

Sans ce travail, il peut arriver pour les associations encore plus que pour dôautres 

organisations de « perdre du temps à chercher des archives manquantes qui nôexistent 

pas » (ibidem). 

 

Rapports entre associations et image renvoyée 

Les archives sont le reflet de lôassociation, mais peut ne pas être exact et avoir un effet 

déformant. Dans le monde des archives privées, où les choix de conservation ou de 

destruction ne sont pas dictés par des textes législatifs précis, il serait dangereux de penser 
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que les archives sont neutres. Ainsi, quand on pense aux Restos du cîur, il est courant 

dôy associer Coluche et les concerts des Enfoirés. Il est alors intéressant de confronter 

cela aux archives conservées par lôassociation : 

« Mais les archives de lôassociation ne conservent quôune seule lettre de celui-ci [de 

Coluche] par laquelle il donne les pleins pouvoirs à Paul Houdart ; de même les 

seuls documents concernant les Enfoirés sont juridiques soit les contrats par lesquels 

ils cèdent leurs droits au profit des Restosé » (Le Goff, 2004, page 126) 

Toutefois, pour cette même association, les dossiers conservés sont également bien la 

trace de lôactivit® principale des Restos du cîur : 

« La distribution alimentaire demeure lôactivité principale des Restos, bien que 

lôaide à lôinsertion soit désormais considérée comme prioritaire, et cette 

particularité de lôassociation se retrouve dans les archives. Le gros des archives 

provient du service approvisionnement, avec notamment la gestion des surplus de la 

Communauté européenne et se compose entre autres des factures des fournisseurs 

et des bons de livraison (environ 50 m.l.47 pour la période 1985-1997). » (ibidem, 

page 126) 

 

Ces spécificités des archives dôassociation permettent dôenvisager une définition qui ne 

serait pas la soustraction ou le négatif des définitions des archives publiques ou mêmes 

des archives privées, en leur reconnaissant des caractères propres. Les archivistes posent 

parfois un regard critique ou décalé sur ces fonds, il nous paraît utile de faire le point sur 

lôimage quôils en ont. 

 

 

1.3.3 Perspectives actuelles sur les archives dôassociation du point de vue des 

archivistes 

Un constat simple est posé le plus souvent par les archivistes français, comme cela a pu 

être fait par Pascal Even : 

« Les archives associatives enfin ont fait lôobjet dôune attention soutenue de la part 

du réseau des Archives de France. Dans un pays qui compte un nombre 

impressionnant dôassociations, on peut certes regretter quôun grand nombre dôentre 

elles nôaient pas conservé leurs papiers : on est parfois surpris, par exemple, par la 

disparition presque totale, dans nombre de départements, des archives des sections 

locales des anciens combattants, pourtant si nombreuses après la Première Guerre 

mondiale. » (2013, page 17) 

                                                   

47 Unité de mesure des archives correspondant à la quantité de documents rangés sur une tablette dôun mètre 

de longueur. 
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Actuellement il paraît nécessaire aux archivistes de conserver ces archives alors même 

que « leur intérêt a été sous-évalué par les archivistes et les chercheurs comme par les 

associations elles-mêmes » (Mouradian, 2002, page 147) jusque dans les années 1970. 

Ainsi en 1970, « le Manuel dôarchivistique48 nôhésite pas à proclamer : ñLes archives 

dôassociations méritent donc mieux que le total oubli quôon leur a, jusquôà nos jours, 

manifestéò » (Lacousse, 2004, page 165). Nous pouvons aussi présumer que ce quôun 

archiviste de Total, Hervé LôHuillier, exprimait en 2000 lors dôun congrès international a 

valeur pour les associations : 

« Disons en passant que ces archives ne servent pas seulement à comprendre les 

activités des entreprises, elles sont aussi un matériau nécessaire à lôhistoire des pays 

et des communautés au sein desquels elles sont implantées ; de ce point de vue 

conserver ses archives pour une entreprise est un acte citoyen. » (2002, page 133) 

Il précisait toutefois : « il est nécessaire de garder, non pas forcément des archives à 

proprement parler, mais des matériaux pour lôhistoire, voire dôautres approches 

sociologiques. » (ibidem) 

Il nôest pas rare de trouver du côté des archives traces des objectifs dôune conservation 

« sociologique ». Citons par exemple le cas des Restos du Cîur : 

« À travers les documents liés à cette activité fondatrice [lôapprovisionnement] de 

lôidentité des Restos du cîur, on peut ®mettre des hypoth¯ses sur lôévolution récente 

des pratiques alimentaires, sur la paupérisation de certaines couches de la société. 

Ainsi on note la diminution de lôachat de viandes, ainsi le porc : les aliments à base 

de porc représentent aujourdôhui 15 % des produits protidiques contre la moitié lors 

des premières campagnes ; aujourdôhui on distribue également de plus en plus de 

repas destinés à des personnes isolées. » (Le Goff, 2004, page 126) 

 

Toutefois pour les archivistes, la seule issue pour ces fonds dôarchives paraît souvent être 

la conservation dans des services publics : 

« Dans la plupart des cas, en fait, côest la conservation au sein dôun organisme 

public dôarchives qui permet lôouverture de ces fonds à la recherche et la 

prospection menée par ces services devrait finalement constituer la meilleure 

garantie de sauvegarde dôune mémoire souvent trop fragile et éparse. » 

(Hildesheimer et Joly, 1990, page 11) 

 

Et certains expriment même parfois un intérêt peu prononcé pour ces fonds ou a minima 

sôinterrogent sur la s®lection ¨ mettre en îuvre, comme lôarchiviste Françoise Gasnault : 

                                                   

48 Manuel dôarchivistique. Théorie et pratique des archives publiques en France, Ouvrage élaboré par 

lôAssociation des archivistes français. Avant-propos dôAndré Chamson, Paris, SEVPEN ð Imprimerie 

Nationale, 1970, 806 pages. 
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« Sans compter que le nombre même des associations non moins que leurs objectifs 

souvent très ñfranchouillardsò, ne facilitent pas lôidentification des cibles 

dôarchivage : de quels pêcheurs à la ligne, de quels boulistes ou de quels 

cyclotouristes importe-t-il de retenir les archives ? » (2004, page 11) 

 

Les archivistes témoignent surtout de lôextrême variété des supports que lôon peut 

constater dans les archives associatives. 

« Tant au SPF [Secours populaire français] quôà Emmaüs, on trouve aussi de 

nombreuses archives sonores : bandes magnétiques sonores, cassettes audio soit des 

enregistrements pris sur le vif dans le cadre des actions ou des manifestations de 

lôassociation, soit des enregistrements de communication, ainsi que des films et 

vidéocassettes. » (Le Goff, 2004, page 130) 

Il nôest pas rare également de trouver dans ces fonds des objets : 

« Enfin la communication associative peut se dire par lôindicible même, au travers 

des multiples objets distribués ou vendus par ces associations, ce que lôethnologue 

Noëlle Gérome a baptisé ñles archives sensiblesò parce quôelles parlent dôabord 

aux sens (vue, ouïeé) avant de faire appel aux ressources de lôentendement. » 

(ibidem, page 130) 

 

De nombreuses associations conservent ainsi des produits dérivés, des objets symbolisant 

leurs activités : 
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Figure 1 Exemples d'objets conservés dans des services d'archives d'association, clichés Alice Grippon, 2019 
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Actuellement « le cas des archives électroniques, que lôon pense à lôimportance des sites 

internet, à la facilité des e-mails pour communiquer, pose aujourdôhui des problèmes 

similaires » (Le Goff, 2004, page 131). Michel Doucin sôen inquiétait également en 

sôadressant aux archivistes lors dôun congrès international : 

« Votre objectif, obtenir en dépôt ces archives, nôest pas simple car ce monde nôa 

pas toujours les moyens dôune administration rationnelle. Et puis il est saisi depuis 

cinq ans par la fièvre Internet. Difficulté supplémentaire que de recueillir les 

archives dôun monde déjà flou et qui devient encore plus virtuel. » (2002, page 144) 

 

Enfin, un des sujets importants pour les archivistes porte sur de ce qui a été appelé les 

associations « archivantes » 

« qui ont tendance à accaparer lôattention des archivistes, du simple fait quôils les 

rencontrent sur leur propre terrain : symétriquement à ces associations plus ou 

moins authentiques mais guère enclines, pour toutes sortes de raisons, à se séparer 

de leurs archives, voici des associations qui sôintéressent aux archives des autres et 

auxquelles on prête la prétention dôarchiver à la place des archivistes patentés et 

accessoirement mieux quôeux. » (Gasnault, 2004, pages 11-12) 

Citons en exemples Archives du féminisme, association basée à la Bibliothèque 

universitaire dôAngers, dont lôobjectif est « de coordonner nos efforts pour mieux 

préserver les archives des associations et des militantes féministes. Côest lôaffaire de 

tous.tes : archivistes, historien.ne.s, sociologues, personnes impliquées dans le 

mouvement associatif »49, lôAssociation des déposants aux archives de la jeunesse et de 

lôéducation populaire, qui a la particularité de représenter « les déposants au sein du 

PAJEP, côest-à-dire les associations ou les personnes physiques qui ont déposé ou qui 

vont déposer leurs archives dans le cadre du PAJEP, soit en leur propre soit au nom des 

associations quôils représentent50 », ou encore lôAcadémie François-Bourdon51. Leur 

« objectif affiché est de prospecter, de collecter et de conserver des ensembles 

documentaires, généralement privés, parfois associatifs, ou encore mêlant papiers 

publics et personnels » (ibidem, page 11). 

 

Nous avons pu voir précédemment la définition des archives, ce quôétait une gestion des 

archives, que les associations étaient concernées par ce sujet, et en quoi les archives 

associatives pouvaient être spécifiques. Pour évoquer tout cela, nous avons parlé politique 

                                                   

49 Source : https://www.archivesdufeminisme.fr/lassociation/objectifs/, Archives du Féminisme - Tous 

droits réservés. 
50 http://archives.valdemarne.fr/r/105/presentation-de-l-adajep et pour en savoir plus sur le PAJEP (Pôle de 

conservation des archives des associations de jeunesse et dôéducation populaire) : 

https://www.fonjep.org/pajep-archives/presentation 
51 Voir supra. 

https://www.archivesdufeminisme.fr/lassociation/objectifs/
http://archives.valdemarne.fr/r/105/presentation-de-l-adajep
https://www.fonjep.org/pajep-archives/presentation
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dôarchivage, outils de la gestion des archives, processus dôarchivage, dispositifs de la 

gouvernance de lôinformation, autant de termes qui rappellent les outils de gestion. Est-il 

pour autant pertinent dôen référer à ce concept pour la gestion des archives ? 

 

 

1.4 Les outils de gestion en association 

Il paraît important de définir ce quôest un outil de gestion, ce que ce concept 

recouvre et sôil sôapplique aux associations, pour pouvoir se demander ensuite sôil sôétend 

aux archives et à leur gestion. 

 

1.4.1 Les outils de gestion 

Prenons lôexemple dôun tableau dôindicateurs mis en place pour suivre régulièrement 

lôactivité de service dôune organisation, activité menée par le centre opérationnel qui doit 

donc fournir les données nécessaires à ce tableau, lui-même mis en place par la 

technostructure52 à la demande du sommet hiérarchique. 

Il sôagit bien là dôun outil de gestion au sens de Fayol, considéré comme « lôinventeur des 

outils de gestion » selon la formule de Peaucelle (2003). Il a ainsi défini sous la 

terminologie dô« outillage administratif » ce qui devait « permettre en toutes 

circonstances de prendre des décisions en connaissance de cause ». Pour Fayol, 

lôoutillage administratif répondait aux cinq « impératifs managériaux » (Gilbert, 2017, 

page 67), à savoir selon la traduction de Peaucelle (2003) : 

- lôaction de prévision, 

- lôaction dôorganisation, 

- lôaction de commandement, 

- lôaction de coordination, 

- lôaction de contrôle, 

Le tableau dôindicateurs de notre exemple entre bien dans lôaction de contrôle pour le 

sommet hiérarchique, tout en permettant de coordonner les activités vers le centre 

opérationnel, voire de commander ce dernier et de permettre à la technostructure 

dôorganiser lôactivité en conséquence. 

                                                   

52 Dôaprès Henry Mintzberg, la technostructure apparaît dans lôorganisation lorsquôen grandissant, elle a 

besoin dôune standardisation pour coordonner le travail du centre opérationnel : les analystes agissent donc 

sur le travail des autres employés pour le rendre plus efficace. Mintzberg Henry, Structure et dynamique 

des organisations, Eyrolles, 1982, 434 pages. 
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De quoi est constitué un outil de gestion ? Selon les enseignants-chercheurs Armand 

Hatchuel et Benoît Weil (1992, pages 122-126), trois éléments en interaction le 

composent : 

- un substrat technique, côest-à-dire de quoi il est formé, quelle est sa matérialité, 

quelle est son appréhension. Dans notre exemple, il sôagit dôun tableau, organisé 

sur un tableur, pour lequel la technostructure a mis en place des colonnes, les a 

intitulées, voire a défini des formats de données spécifiques, etc. Cette 

caractéristique peut être rapprochée de ce que Chiapello et Gilbert nomment, dans 

leur ouvrage Sociologie des outils de gestion, « dimension structurelle », en 

considérant aussi bien lôoutil lui-même que ce sur quoi lôoutil sôapplique. Dans 

notre exemple, nous nôavons pas précisé quels étaient précisément les indicateurs 

de lôactivité de service : ils peuvent tout aussi bien avoir pour matière « des gens 

[é] ; des choses [é] ; des ®l®ments consid®r®s comme ressources [é] ; des 

actions [é] ; des résultats dôactivit® [é]. » (2013, pages 33-35) 

- une philosophie gestionnaire, autrement dit les « comportements de travail que 

lôoutil est censé promouvoir, soit en les organisant (comme dans une procédure 

opérationnelle), soit en incitant à leur adoption (comme dans un outil de 

rémunération ou dôévaluation) » selon les enseignements Mathieu Detchessahar 

et Benoît Journé (2007, page 78). Pour Chiapello et Gilbert, il sôagit de la 

« dimension fonctionnelle » (2013, pages 32-33) : lôoutil sert alors à la gestion, il 

a « un rapport avec la performance de lôorganisation ». Dans notre exemple, le 

tableau dôindicateurs de lôactivité de service se positionne plutôt en avant, en 

servant à « évaluer les effets » mais en ayant de toute façon « une finalité 

organisationnelle ». Lôobjectif pour le sommet hiérarchique est également de le 

faire adopter par le centre opérationnel. 

- une vision simplifiée des relations organisationnelles, regroupant pour le 

professeur François-Xavier De Vaujany « les concepteurs, les utilisateurs, les 

conseils, les contrôleurs » (2006, page 113) et les rôles quôils jouent en lien avec 

lôoutil. Cette caractéristique entre en résonance avec la « dimension processuelle » 

de Chiapello et Gilbert (2013, page 35), celle qui donne des éléments sur « son 

actualisation dans lôusage », du « geste technique ». Or cette dimension ne peut 

se faire sans les acteurs « dont lôoutil vient régler le jeu » (Detchessahar et Journé, 

2007, page 79). Dans notre exemple, les relations organisationnelles se jouent 

entre le centre opérationnel qui remplit le tableau, pour transmission au sommet 
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hiérarchique, cet outil est conceptualisé par la technostructure, adapté selon les 

besoins émis ou la pratique constatée après lôavoir confronté aux gestes du centre 

opérationnel. 

 

Ces dernières lignes nous permettent de compléter la première définition issue de la 

pensée de Fayol, des outils de gestion comme des outils permettant « en toutes 

circonstances de prendre des décisions en connaissance de cause » en la complétant par 

celle émise par Chiapello et Gilbert comme un « ensemble délimité dôobjets 

organisationnels dotés de traits caractéristiques qui sôoffrent à une triple description : 

fonctionnelle, structurelle et processuelle. » (2013, page 32). Cela permet de penser les 

outils de gestion comme des « agencements humains-non-humains » (Gilbert, 2017, 

page 77), toujours en interaction avec des acteurs, évoluant dans une sphère sociale 

marquée par le fonctionnement des organisations tel quôa pu le décrire Mintzberg entre 

le sommet hiérarchique relié au centre opérationnel par la ligne hiérarchique, en lien avec 

la technostructure et les fonctions de supports logistiques. Lôélargissement de la définition 

permet également de prendre en compte le rôle possible des outils de gestion et de leurs 

usages sur les processus et le fonctionnement des organisations : la possible appropriation 

(ou rejet !) dôun outil de gestion en fait un « véritable partenaire, un ñactantò, selon la 

théorie de lôacteur-réseau » (Gilbert, 2017, page 77). 

 

Ainsi, lôoutil de gestion nôexiste pas en tant que tel : 

« Sa réalité déborde sa surface immédiate. Il nôexiste quôincorporé à un contexte 

organisationnel dans une mise en système, un dispositif. Un indicateur seul ne suffit 

pas à définir lôoutil de gestion. Il faut que cet indicateur soit associé à dôautres 

choses : une intention gestionnaire (i.e. ayant un lien avec la performance), des 

®l®ments techniques ou non (des proc®dures, des r®unions, des ®critsé). Il faut aussi 

quôil soit relié à autrui, quôil serve à plusieurs, quôil équipe la communication entre 

des personnes. Bref, son univers est autant social que technique. » (Chiapello et 

Gilbert, 2012, page 3) 

La définition narrative quôen donnent Detchessahar et Journé permet aussi dôéclairer 

autrement lôoutil de gestion qui « fonctionne comme un script qui scénarise lôaction dôun 

ensemble dôindividus de lôorganisation en vue dôune plus grande performance » (2007, 

page 79). 

 

De nombreuses critiques des outils de gestion existent, pédagogiquement listées dans 

lôouvrage de Chiapello et Gilbert Sociologie des outils de gestion. Instruments de pouvoir, 

au cîur de la pens®e de la technologie comme solution à tout, lôoutil est accusé de 



 

Page 42 sur 126 

Les associations et la gestion de leurs archives, de lôoutil à lôatout 

nombreux maux, validant les savoirs de lôexpert et le recours à des cabinets extérieurs 

chargés de déployer les bons outils « garant du ñbon travailò » (Chiapello et Gilbert, 

2012, page 48). Pour ses détracteurs, les outils de gestion sont dangereux, surtout 

quôassociés, ils « forment une technologie dôautant plus redoutable quôelle est invisible » 

(ibidem, page 53). Leur mise en îuvre ç exerce des formes de violence (économique, 

symbolique, politique, psychiqueé) et concourt ¨ ®tablir ou maintenir des ®tats de 

domination et dôexploitation » (ibidem, page 59). Toutefois, face à ces reproches, les 

outils de gestion peuvent aussi être associés à des « comportements collectifs en 

conduisant les organisations en présence à adopter des outils qui leur correspondent » 

(ibidem, page 59). Ils peuvent avoir une influence, bénéfique si possible, sur les acteurs 

et les organisations, les premiers construisant les règles mêmes dôutilisation de ces outils. 

Les outils de gestion peuvent même être approchés par leur propension à faire sens, 

permettant la conservation et la diffusion dôune « représentation élaborée 

collectivement » (ibidem, page 166). 

 

Si les outils de gestion, par le nombre impressionnant de dispositifs de gestion que lôon 

peut y rassembler, semblent être devenus indispensables au fonctionnement des 

organisations, ils sont le plus souvent associés aux structures privées. « La gestion, en 

tant quôelle est une technique dôadministration » (ibidem, page 18) sôapplique toutefois 

également aux associations et elle est donc tout autant concernée par les outils de gestion. 

 

1.4.2 Le rôle des outils de gestion dans les associations 

Plusieurs auteurs se sont interrogés sur la pratique de la gestion dans les associations. 

Faisant le constat quôelle se déploie dans les structures de lôéconomie sociale et solidaire, 

ils se sont questionnés sur son caractère inéluctable et sur les tendances qui pouvaient se 

dégager. En prenant appui sur la théorie de lôisomorphisme institutionnel défini par Di 

Maggio et Powell en 1983, il est possible de penser que les associations, soumises à la 

concurrence et à sa pression, ont adopté des pratiques de gestion classique. 

 

De Vaujany faisait le constat suivant : 

« Celui de lôincroyable prolifération des outils et objets de gestion dans les 

organisations contemporaines. Des normes ISO, de nouvelles règles comptables, des 

Intranets, des Progiciels de Gestion Intégrés, des langages informatiques, de 

nouvelles techniques dôévaluation des compétences, des tableaux de bord, des outils 

et méthodes dôordonnancement de la production, des méthodes de scoring, des idées 

fortes portées par les médias sur les ñbonnes pratiquesòé les organisations sont de 
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plus en plus exposées à des instruments de gestion poussés par lôñextérieurò et mis 

en îuvre par la ligne op®rationnelle. » (De Vaujany, 2006, page 107) 

Il ne semble donc pas anormal de constater que les organisations de lôéconomie sociale 

et solidaire nôéchappent pas à la règle et que cette prolifération est visible en leur sein. 

 

Mais pourquoi les associations ont-elles besoin dôoutils de gestion ? David Ospital et 

Cendrine Templier, enseignants en sciences de gestion, dans leur article consacré à « La 

professionnalisation des associations, source ou perte de sens pour lôaction bénévole ? 

Étude du cas Surfrider Foundation Europe » ont pu justifier le recours aux outils de 

gestion en citant Robert (2007, page 8) : il « répond à : ñla recherche de lôefficience (par 

la mesure, lôévaluation et la valorisation de la performance)ò ; ñla promotion de 

lôautonomie et de la responsabilité individuelleò ; ñlôimportance accordée aux formes 

organisationnelles et aux procédures, ainsi quôà leur adaptation continuelleò ». 

Toutefois, les auteurs pointent la limite de cette voie puisque « lôintégration de la 

ñlogique gestionnaireò (Chauvière, 2009) se traduit pour les associations par lôintensité 

accrue de leurs relations avec le secteur marchand et leur degré dôintégration de 

pratiques et dôoutils de gestion. » (Ospital et Templier, 2018, page 8) 

 

Deux tendances ont été identifiées entre des associations adoptant facilement les pratiques 

de gestion conçues pour les entreprises, et dôautres qui, selon Pénélope Codello-Guijarro 

et Asmina Béji-Bêcheur, maîtres de conférences, « résistent au développement dôoutils 

de gestion, au risque de sôéloigner de lôobjectif de professionnalisation » (2015, 

page 104). 

La première tendance est souvent liée au recours à des salariés : 

« Les organisations associatives se sont développées et ont été amenées à recruter 

des professionnels rémunérés, ce qui les a obligées à intégrer des outils et des 

pratiques de gestion conçus initialement par et pour les entreprises privées. » 

(Ospital et Templier, 2018, page 5) 

La logique de conformation permet dôaffirmer que « les usagers, quel que soit leur statut, 

salariés ou non, sont considérés comme utilisant de la même façon les mêmes outils sans 

tenir compte des spécificités de chaque population ». Quant à la logique dôappropriation, 

elle permet de sôintéresser à lôévolution des outils pour quôils restent en adéquation avec 

lôorganisation, du point de vue des utilisateurs et de leurs intérêts personnels, et dans une 

perspective rationnelle dôapport aux organisations. Ainsi en sôappuyant sur ces 2 

logiques, Hubert Séran, doctorant en sciences de gestion, a pu illustrer que les outils de 

gestion ne sont pas figés (2018, page 14). Lôisomorphisme institutionnel, constaté en lien 

avec la professionnalisation des associations, sôil peut paraître inéluctable, ne rend pas les 
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outils de gestion pétrifiés : il reste possible de « définir comment certaines entreprises de 

lôéconomie sociale, organisées autour de salariés et de militants, adoptent des outils de 

gestion compatibles avec les aspirations spécifiques de ces derniers » (ibidem, page 12). 

Ce quôil nous semble important de constater, côest que lôusage des outils de gestion dans 

les associations se fait au sein dôune sphère mêlant le plus souvent salariés et militants. 

La professionnalisation constatée au sein des associations comme moteur du recours aux 

outils de gestion, peut « avoir un effet positif sur lôaction bénévole pour laquelle 

lôacquisition de connaissances et la clarification des rôles peuvent représenter une 

source de motivation » (Ospital et Templier, 2018, page 7). Toutefois les auteurs pointent 

également un danger avec la professionnalisation des associations, entraînant une 

dissociation de lôactivité des bénévoles qui ne correspondrait alors plus à « sa vocation 

première tournée vers la finalité de lôassociation. Cette forme de professionnalisation est 

ainsi potentiellement la source dôune perte de sens pour lôaction bénévole. ». De plus, 

« lôintégration de références pour discuter les activités de lôassociation, telles que la 

notion de rentabilité économique ou de retour sur investissement » peut alors « générer 

un conflit de valeurs au sein dôun secteur qui se définit comme non lucratif (Valéau, 2013) 

et générer une perte dôadhésion au projet associatif freinant voire décourageant la 

participation bénévole » (Ospital et Templier, 2018, page 8). 

 

Toutefois, selon les travaux de Codello-Guijarro et Béji-Bécheur, « une troisième voie 

semble émerger depuis peu : celle dôentreprises qui parviendraient à hybrider des 

modèles de gestion de natures différentes » (2015, page 104). Cette troisième voie, 

donnant du sens aux outils de gestion, pourrait permettre aux associations de prendre en 

main des outils, de les modifier pour quôils ne soient pas imposés sans être adaptés au 

secteur et à ses besoins, mais sans pour autant renoncer à une certaine professionnalisation 

qui passerait par le respect du projet de lôorganisation. 

 

1.4.3 Le sens des outils de gestion dans les associations 

Coincées entre une influence gestionnaire venue du privé et une méfiance vis-à-vis des 

outils de gestion imposés, les associations ont-elles les moyens dôinventer leur propre 

voie ? La troisième voie pointée par Codello-Guijarro et Béji-Bécheur est-elle une réalité 

atteignable ? 

Lôapproche narrative des outils de gestion proposée par Detchessahar et Journé pourrait 

aider à la création de cette voie, en faisant dialoguer entre eux les outils, en rendant 
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cohérent lôensemble des textes de la structure, en évitant la cacophonie des outils de 

gestion mis côte-à-côte sans que le discours commun ne soit écrit. Lôintertextualité alors 

créée permettrait aux acteurs de comprendre et dôutiliser lôoutil en lien avec les autres 

outils de lôorganisation et ses objectifs : 

« Cette intertextualité est susceptible, soit dôaider à la lecture et à la compréhension 

du nouveau texte, soit dôen tordre la signification et, à lôextrême, de le rendre illisible 

par absence de liens, incapacité à inscrire le nouveau texte dans le corpus de textes 

existants. » (Detchessahar et Journé, 2007, page 82) 

Côest donc en lien avec la lecture des textes, leur compréhension, leur interprétation, dans 

un contexte dôintertextualité habité par dôautres textes venant dôautres outils que lôaction 

avec lôoutil de gestion peut sôenclencher. Ces auteurs, de par lôanalyse quôils ont menée 

sur les outils de gestion, montrent que le ressort du collectif, du travail en commun sur 

ces textes permet de noter des approches positives sur lôimpact de lôoutil sur le discours, 

sur son appropriation et sur les changements mis en îuvre. Ils en concluent que « dans 

un contexte ñdôhyperinstrumentationò, lôimpact dôun outil de gestion ne peut être pensé 

en dehors de son inscription dans le ñconcertò des outils » (Detchessahar et Journé, 2007, 

page 90). Pour cela ils expriment deux points importants : dôune part, il est nécessaire de 

construire les outils de gestion en prenant en compte les autres outils de lôorganisation, 

par une « conception simultanée qui permet de tenir compte des enjeux 

dôintertextualité » ; dôautre part, il est important de prendre en compte lôensemble des 

acteurs concernés par lôoutil de gestion, en particulier les opérateurs et les textes quôils 

produisent à ce sujet. 

Suite à cette analyse, nous sommes en droit dôespérer que cette application des outils de 

gestion vienne contrebalancer la perte de sens que pointent Ospital et Templier en lien 

avec la professionnalisation des organisations associatives. Celle-ci se traduit dans les 

associations « par la salarisation et lôémergence de nouveaux métiers dans les 

organisations associatives. Elle concerne principalement des processus de spécialisation 

du travail, dôélévation du niveau de compétence, de hiérarchisation des statuts. » (Ospital 

et Templier, 2018, page 7). En effet pour eux, « la professionnalisation, quelle quôen soit 

la forme, représente à la fois une perte et une source de sens de lôaction bénévole. » 

(ibidem, page 6) 

Où réside la source de sens ? Nous avons vu précédemment que pour ses auteurs, elle 

peut résider dans « lôacquisition de connaissances et la clarification des rôles » qui 

motivent et dynamisent les bénévoles (ibidem, 2018, page 7). Ils sont rejoints par Hubert 

Séran qui, dans son article sur « Outils de gestion spécifiques dans une entreprise de 

lôéconomie sociale. Le cas dôune boucle téléphonique militante », révèle « que les choix 
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gestionnaires dôune organisation de lôéconomie sociale peuvent se porter spécifiquement 

sur sa structure non salariée et ainsi permettre de la ñmilitantiserò, autrement dit 

permettre dôaccroître son influence politique auprès de lôensemble des parties 

prenantes » (2018, page 12). Son étude montre que, si les outils sont adaptés aux parties 

prenantes, ils « peuvent être mobilisés dans le but dôaider à lôatteinte des objectifs de la 

structure politique dôune organisation de lôéconomie sociale. », Séran affirme même 

quôils deviennent « des vecteurs vers des espaces de liberté et de création ». (ibidem, 

page 24). Il rejoint Detchessahar et Journé qui appelaient à une conception collective des 

outils par un groupe projet ou un collectif des acteurs concernés, et affirme que « la 

possibilité dôoffrir aux différents acteurs, mobilisés par ces nouveaux dispositifs de 

gestion, des espaces de liberté et de création collective favorise lôappropriation des outils 

et leur diffusion dans lôentreprise » (ibidem, page 25). 

 

Ce sujet de la conciliation entre outils de gestion et finalités des organisations de 

lô®conomie sociale et solidaire est au cîur de lôarticle de 2019 de Maisonnasse, Petrella, 

et Richez-Battesti : « Préserver le sens dans les organisations de lôéconomie sociale et 

solidaire : quels outils de gestion ? ». Selon ces auteurs, le risque pour ces organisations 

est la « banalisation du projet social entraînant une perte de sens dans la réalisation de 

lôactivité » (2019, page 5). 

François Rousseau a été le premier à évoquer les « outils de gestion du sens » qui 

permettraient de « rechercher la bonne combinaison entre la performance sociale et 

économique de lôorganisation » (2004, page 256). Dans sa thèse, il explique en quoi les 

outils de gestion pourraient permettre « la viabilité et la pérennité du projet social de 

lôorganisation » et leur confie un objectif fort pour les organisations associatives : 

« Les outils de gestion du sens pourront alors spécifier ce qui est contenu dans la 

dimension cachée, lôintention immatérielle, du projet de transformation du monde 

tandis que les outils suscités par les règles de lôéchange économique seront adaptés 

pour rendre compte de la dimension quantitative de lôactivité produite. » (ibidem, 

page 292) 

 

« Multifonctions, une sorte de couteau suisse de la fabrique de sens », lôoutil de gestion 

du sens aurait une dimension identitaire, découlant des « relations quôil crée » et de son 

« initiative collective », mais aussi une dimension productive par la « fabrication de 

lôhistoire commune » quôil initie, et régulatrice par les liens créés entre « mythe-geste-

tribu » au sein des acteurs dôune association (ibidem, pages 288-290). 
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La dimension collective des outils de gestion au sein des organisations associatives 

semble primordiale, côest elle qui leur permet dôassocier les parties prenantes et de 

combiner projet, organisation et action, en vue de répondre aux objectifs de la gestion, 

soit « améliorer le fonctionnement dôune organisation en fournissant les outils pour 

quôelle soit à la fois pertinente, efficace et efficiente » (Bernet, Eynaud, Maurel et 

Vercher-Chaptal, 2016, page 30). Côest grâce au travail collectif, permettant de combiner 

intérêts gestionnaires et valeurs militantes, nourri par des textes portés par des salariés 

comme des militants, que lôoutil de gestion peut sôouvrir sur la production de sens. 

 

 

1.5 Les archives, un outil de gestion au service des associations ? 

Notre proposition 

Nous avons exposé précédemment ce quôétait la gestion des archives. Sans entrer 

dans le détail, celle-ci sôaccompagne dôoutils professionnels tels que les tableaux de 

gestion, les plans de classement, les récolements, les instruments de recherche, etc. Ces 

dispositifs sont bien des outils de gestion au service de la gestion des archives. Ainsi, si 

lôon prend les caractéristiques précédemment exposées : 

- ils répondent à un des principes managériaux, à première vue celui permettant au 

manager dôorganiser lôactivité ; 

- ils ont un substrat technique : que ce soit un tableur listant les documents produits 

et leur durée de conservation ou une arborescence organisée des documents ; 

- ils répondent à une philosophie gestionnaire, que ce soit celle de la rationalisation 

de lôespace ou celle de la construction dôune identité historique de lôorganisation ; 

- ils mettent en relation les archivistes avec les producteurs dôarchives, mais aussi 

les juristes, les qualiticiens, les services techniques, etc. dans lôobjectif dôorganiser 

les archives de lôorganisation. 

Notre objectif nôest toutefois pas dôentrer dans le détail de ces outils archivistiques, mais 

plutôt de prendre pour cette étude la gestion des archives au niveau macro, comme outil 

global au service de la gestion dôune organisation. 

En effet, toute organisation, quelle que soit sa taille ou son activité produit des archives. 

Celles-ci sont la trace de la vie de lôorganisation, quôelles en assurent une vision fidèle ou 

déformée. Comme nous lôavons vu précédemment, la gestion des archives est inégale 

entre les obligations des services publics et la liberté laissée aux organismes producteurs 

dôarchives privées, que ce soient des entreprises ou des associations. Nous avons aussi pu 
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lister les spécificités des archives produites par les associations. Actuellement, lôintérêt 

de leur conservation est principalement exprimé par les archivistes eux-mêmes, sans 

aucun doute de manière partiale, voyant ainsi un enrichissement des fonds dôarchives des 

services publics grâce à ces documents produits par les associations. Mais quôen est-il de 

lôintérêt de leur gestion, en regard de celui de leur conservation ? Quôen pensent les 

acteurs des associations ? 

Les services publics avancent différents arguments pour la gestion de leurs archives, 

allant de la constitution de la mémoire, à une meilleure organisation des activités et à la 

gouvernance de lôinformation. Est-il possible de vérifier que les associations entendent 

ces arguments ? Quôelles en ont conscience ? À lôinverse est-il nécessaire de leur prouver 

les vertus dôune gestion des archives ? 

Pour répondre à cela, il est intéressant de se pencher sur la gestion des archives dans les 

associations : en tant quôoutil de gestion, constate-t-on pour la gestion des archives le 

même débat que pour les autres outils de gestion entre rejet anti-gestionnaire et adaptation 

au modèle privé ? Est-il possible de distinguer une 3e voie pour cet outil quôest la gestion 

des archives ? 

Dôautre part, en sôappuyant sur les approches interactionnelles des outils de gestion, il 

peut être intéressant dôanalyser lôinfluence de lôoutil « gestion des archives » sur le réseau 

vu alors comme « une métaorganisation rassemblant des humains et des non-humains 

(connaissances, personnes, organisations, machines, outils de gestion, institutionsé) » 

(Chiapello et Gilbert, 2013, page 144). De plus, les archives, en tant que traces dôune 

activité, en tant que support dôune histoire, en tant que représentation dôune organisation, 

peuvent être associées à lô« outil comme être de langage » : leur gestion permet-elle de 

créer du sens au sein dôune association, de contribuer à sa structuration (ibidem, 

pages 162-168) ?  
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2. QUEL(S) MODÈLE (S) DE GESTION POUR LES 

ARCHIVES DôASSOCIATION  ? 

Que disent les salariés et les militants au sujet de leurs archives ? Quôen pensent 

les archivistes ou toute personne ayant la charge des archives, même de façon marginale, 

dans les associations ? Ils apparaissent actuellement bien silencieux. Notre souhait a donc 

été dôaller les interroger. 

 

2.1 Approche méthodologique 

Lôobjectif de notre étude est de vérifier si les propositions présentées 

précédemment sont vérifiables sur le terrain, si les associations sont confrontées pour la 

gestion de leurs archives aux mêmes difficultés quôavec dôautres outils de gestion. Cela 

nous permettra au final de montrer que les archives sont bien un outil de gestion utile au 

management des associations. 

Notre analyse a porté sur quelques associations que nous allons vous présenter ci-dessous, 

sélectionnées selon des critères bien précis. Le choix a donc été fait dôune approche 

qualitative construite à partir dôentretiens semi-directifs. 

 

2.1.1 Périmètre du sujet 

Soucieux de nous pencher sur les archives et leur gestion, nous nous attacherons aux 

associations gestionnaires qui, par la présence de personnel dans leur effectif, sont 

susceptibles dôallier management et gestion des archives. Toutes les associations, quôelles 

soient de parents dôélèves, de sportifs ou de collectionneurs, ont des archives ; néanmoins, 

lôabsence dôéquipe salariée ne rend pas directement possible lôétude de la gestion des 

archives en lien avec le management. 

De même, nous avons exclu de notre étude les organisations syndicales, politiques et 

cultuelles : les premières qui ne sont simplement pas des associations et leur organisation 

rend lôétude complexe ; les deuxièmes car une fondation pour la gestion des archives y 

est souvent adossée et quôil est parfois compliqué de distinguer ce qui relève des archives 

du fonctionnement et de lôactivité de lôorganisation, de celles de ses membres femmes et 

hommes politiques qui, de par leur fonction électorale, produisent alors des archives 

publiques ; les troisièmes, car elles sont rarement des associations gestionnaires et des 

règles spécifiques sôy appliquent malgré leur forme associative. 
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Ne seront pas concernées non plus les associations aux objectifs patrimoniaux, parfois 

appelées associations archivantes53 : nombreuses sont les organisations créées pour 

conserver des archives, protéger le patrimoine en particulier des associations. Nous 

pouvons ainsi citer à titre dôexemple lôassociation French Lines puis French Lines & 

compagnies qui se présente ainsi : 

« Créée en 1995 pour sauvegarder et pérenniser les fonds historiques de la 

Compagnie Générale Maritime (CGM) et de la Société Nationale Corse 

Méditerranée (SNCM), elles-mêmes issues de la Compagnie Générale 

Transatlantique et de la Compagnie des Messageries Maritimes, lôassociation 

French Lines avait pour objet dôétudier lôhistoire de la Marine marchande française, 

de conserver et de diffuser sa mémoire et son patrimoine54. » 

LôAcadémie François-Bourdon en est un autre exemple, elle a été « fondée le 10 juin 1985 

par dôanciens salariés de Creusot-Loire désireux de sauvegarder les archives 

industrielles et la collection dôobjets de lôentreprise Schneider et de Creusot-Loire qui 

représentaient 200 ans dôactivité industrielle »55. 

Le Centre dôhistoire du travail en est également un spécimen, ses statuts indiquent : 

« Cette association a pour but de rassembler et de conserver tous les documents 

ayant trait au mouvement ouvrier, au mouvement paysan, au travail afin de 

constituer un fonds disponible à la fois pour les organisations ouvrières et 

paysannes, et pour toutes personnes désireuses dôen étudier lôévolution56. » 

Ces trois organisations illustrent bien les associations archivantes, qui sont apparues ces 

trente dernières années. Ce ne sont toutefois pas directement leurs archives qui sont au 

cîur de leurs activit®s, mais celles dont elles visent la conservation, leurs propres archives 

étant rarement traitées ni même utilisées pour le management dôéquipes, souvent réduites, 

composées dôhistoriens, de chercheurs ou dôarchivistes. Dôautres exemples pourraient 

illustrer ce type dôorganisations, proches de centres dôhistoire et de recherche, comme 

lôassociation Archives du féminisme ou La Mémoire de Bordeaux-Métropole. 

 

Il nous a semblé plus pertinent dôaxer notre ®tude sur des associations îuvrant dans des 

secteurs divers et dont les créations sont plus ou moins récentes. 

 

                                                   

53 Voir supra. 
54 http://www.frenchlines.com/french-lines/ consulté le 3 juil let 2019. 
55 https://www.afbourdon.com/association-2/ consulté le 3 juillet 2019. 
56 http://cht-nantes.org/sites/default/files/STATUTS2003.pdf statuts consultés le 3 juillet 2019. 

http://www.frenchlines.com/french-lines/
https://www.afbourdon.com/association-2/
http://cht-nantes.org/sites/default/files/STATUTS2003.pdf
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2.1.2 Quelle méthode pour lôanalyse ? 

Nous nous sommes interrogés sur les choix guidant nos entretiens. Par volonté de donner 

un panorama complet sur la situation des archives dans les associations et parce que 

lôétude ne porte pas sur les archivistes, nous avons fait le choix dôaller vers des 

associations dont la fonction archives est assurée par une personne connue, reconnue, 

identifiée, mais aussi vers des associations sans fonction archives inscrite dans 

lôorganisation. Partant de cette condition, nous avons sélectionné des associations de 

tailles variées, mais aussi anciennes ou plus récentes, et dans divers secteurs dôactivités. 

Pour toutes ces associations, le choix a été fait de ne pas interroger spécifiquement les 

membres du sommet hiérarchique, mais plutôt des responsables dôactivité ou 

dôétablissement pour avoir, en plus de leur perception des archives dans leur association, 

leur sentiment sur lôimpact de la gestion des archives -ou de son absence- dans leur 

activité quotidienne. 

Le guide dôentretien57 reprend les grandes caractéristiques de la gestion des archives, mais 

il sôouvre sur des questions plus directes portant sur le rôle des archives dans les 

associations concernées. Les questions étaient différentes selon les interlocuteurs, entre 

archivistes et non-archivistes. En fin dôentretien, nos interlocuteurs étaient invités à 

valider le bilan que nous en tirions, occasion pour eux de repréciser un point, dôéclairer 

différemment un sujet mais aussi dôapporter des éléments totalement nouveaux et le plus 

souvent très précieux. 

Il est évident que des biais sont à prendre en compte, sans croire à « une complète 

spontanéité de lôinterviewé et à une totale neutralité du chercheur » (Campenhoudt, 

Marquet et Quivy, 2017, page 197). Dôune part, notre fonction de déléguée générale de 

lôassociation professionnelle regroupant les archivistes pouvait influencer les archivistes 

interviewés, certains môindiquant suite à nos remerciements, comme a pu le faire Corinne 

Desmettre : « Merci, de rien, côest normal entre consîurs », signe pour elle quôelle nous 

parlait dôarchiviste à archiviste. Dôautre part, les responsables non-archivistes interrogés 

étaient des personnes avec lesquelles nous avions déjà des liens, par la formation suivie 

ou des activités en commun : leur appréhension du sujet en était donc impactée. Ces 

points sont à prendre en compte comme « élucidation de ce que les questions du 

chercheur, la relation dôéchange et le cadre de lôentretien induisent dans les propos de 

son interlocuteur » (ibidem, page 197). 

                                                   

57 Voir annexe 3. 
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2.1.3 Présentation des associations analysées 

Penchons-nous rapidement sur les associations rencontrées dans le cadre des entretiens 

semi-directifs pour comprendre le contexte de leurs archives. 

 

Des associations sans archivistes identifi®sé 

LôAssociation de prévention du site de la Villette (APSV58) est créée 

en 1986 par lôétablissement public de La Villette pour promouvoir la 

diversité des usages in situ et des usagers quelle que soit leur origine 

sociale. Ses premières missions sôadressaient aux jeunes et à la 

prévention des incivilités, en particulier sur le parc de La Villette, mais elle est depuis 

devenue un acteur social pour toute la ville de Paris et le département de la Seine-Saint-

Denis. Elle accueille chaque année 3 500 jeunes et adultes sur des dispositifs sôinscrivant 

dans le champ de la culture, pensée à la fois comme un secteur économique porteur 

dôavenir et comme un des fondements de lôépanouissement de tout un chacun. Une 

quinzaine de coordinateurs y travaillent et, chaque année, elle emploie une centaine de 

personnes sur les différentes activités quôelle propose. Il existe de nombreuses relations 

avec les autres établissements du site de La Villette, comme Universcience, le Zénith, la 

Grande Halle de La Villette, etc. Voici la liste de ses actions : la prévention des incivilités 

avec des actions éducatives menées sur le site, lôaccès à lôemploi avec des parcours 

dôinsertion proposé sur douze mois, la lutte contre les discriminations avec des formations 

et des outils développés, lôorganisation de solutions alternatives à lôincarcération par 

lôencadrement de travaux dôintérêt général, la formation professionnelle par la détection 

de nouveaux métiers et de nouvelles qualifications à destination de jeunes de 16-25 ans 

en risque dôexclusion sociale et professionnelle. Côest dans ce dernier cadre que lôAPSV 

a mis en place un partenariat avec lôAssociation des archivistes français depuis 2004, pour 

proposer une formation de niveau bac +2 dôassistant-archiviste. Ce contexte rendait donc 

le dialogue avec Olivier Flament, directeur de lôAPSV depuis 2011, intéressant : 

comment une association née il y a un peu plus de trente ans, aux activités multiples, 

îuvrant dans le secteur culturel, auquel les archives sont le plus souvent rattach®es, et 

                                                   

58 Renseignements et données recueillis sur le site Internet de lôassociation, en lien avec le partenariat avec 

lôAssociation des archivistes français et lors de lôentretien. 
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proposant une formation dôassistant-archiviste en lien avec lôassociation des 

professionnels, du sujet appréhendait ces archives ? 

 

Lôassociation Aurore 59 est une association 

française reconnue dôutilit® publique, îuvrant 

pour la réinsertion socio-professionnelle de 

personnes exclues ou précaires. Elle se place 

dans la lignée dôassociations créées au XIXe siècle pour la réinsertion dôanciens détenus, 

devenues par la suite la Société Générale pour la Patronale des Libérés, sous influence 

catholique. Elle devient lôassociation Aurore en 1967, par décret du Premier ministre, et 

a alors pour objectif « la réadaptation sociale et professionnelle des personnes que la 

maladie, lôisolement, les détresses morales ou matérielles, un séjour en prison ou à 

lôhôpital ont privées dôune vie normale ». Ses activités, menées en partenariat fort avec 

les pouvoirs publics, sôarticulent autour de trois missions qui sont lôhébergement, les soins 

et lôinsertion, avec des activités de réinsertion sociale et professionnelle, des maraudes, 

des centres dôhébergement ou des structures de soins. Les publics sont variés entre des 

personnes en situation dôaddiction, en situation de précarité, en rupture dôemploi, des 

femmes victimes de violence, des personnes handicapées ou des migrants. 

La filiation revendiquée est donc ancienne. Les locaux occupés actuellement lôétaient déjà 

en 1891. Les chiffres peuvent donner le tournis avec une présence dans 16 

arrondissements parisiens, 88 villes, 16 départements et 8 régions, ainsi 41 300 personnes 

accueillies en 2018, 2 000 salariés, 1 300 bénévoles et 250 services. Nous pourrions alors 

raisonnablement penser quôune telle organisation dispose dôune fonction archives, or il 

nôen est rien. Pouvoir échanger avec Frédéric Ducauroy, directeur dôun CAES60 en proche 

banlieue parisienne, est donc une belle opportunité pour comprendre comment la gestion 

des archives se fait dans un établissement dôune telle taille, avec des établissements 

dispersés et un siège solide et ancien. De plus, les missions revendiquées par Aurore 

peuvent entraîner une création de documents importants, en lien avec les droits des 

personnes accueillies, et un accompagnement pour la reconnaissance de droits passant 

par la présentation de documents ï preuves. 

 

                                                   

59 Renseignements et données recueillis sur le site Internet de lôassociation et dans son rapport dôactivité de 

lôannée 2018. 
60 Centre dôaccueil et dôexamen de situation. 
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Le RéSIF61, réseau de santé en Île-de-France, a été créée 

en 2016 avec pour mission de représenter lôensemble des 

Réseaux de Santé dôÎle-de-France. Lôassociation compte à 

ce jour 57 réseaux franciliens adhérents et trois salariés 

travaillent actuellement pour elle. Ses missions la placent 

au cîur de plusieurs r®seaux dôacteurs avec lesquels elle entretient des relations dôaide et 

de conseil (pour les réseaux adhérents), de soutien et dôaccompagnement (pour les 

familles), dôéchanges (pour le milieu médical) et de lobbying (pour les pouvoirs publics). 

RéSIF est donc régulièrement sollicité en tant quôorganisation experte, en tant que 

partenaire ou en tant quôinstance représentative. Les archives produites sont à lôimage de 

ces missions, et sa taille limitée malgré lôampleur de son réseau questionne sur les rôles 

des salariés, mais également sur lôaide technique quôelle pourrait apporter sur ce sujet à 

ses adhérents. De plus, née de deux autres réseaux en 2016, le contexte de fusion / 

absorption a marqué son activité et donc ses archives. Rencontrer Édouard Habib, actuel 

directeur du réseau après en avoir été le trésorier, nous a permis dôen savoir plus sur le 

rôle des archives dans cette organisation. 

 

LôUnion française des centres de vacances et de 

loisirs (communément nommée UFCV62) est une 

association nationale de jeunesse et dôéducation 

populaire à but non lucratif, fondée en 1907. Elle a 

pour objet de susciter, promouvoir et développer 

lôanimation socio-éducative, culturelle ou sociale, ainsi que des actions de formation et 

dôinsertion. 

Actuellement, cette union nationale se définit comme laïque et pluraliste, et affiche un 

réseau de près de 800 adhérents individuels et personnes morales, de 5 000 bénévoles, 

volontaires et personnes en service civique, et dôenviron 1 000 salariés permanents. 

À lôorigine, il sôagissait dôun groupement dôintérêt et de moyens à destination dôîuvres, 

pour la plupart dôobédience catholique, organisant des séjours de vacances. Lôactivité 

sôest développée, en lien avec lôexpansion de la société de loisirs, avec la mise en place 

des formations au BAFA/BAFD et des formations professionnelles des métiers de 

lôanimation et du sanitaire et social. Depuis les années 1980, lôassociation propose de 

nouvelles activités telles que lôanimation territoriale, les vacances adaptées pour adultes 

                                                   

61 Renseignements et données recueillis sur le site Internet de lôassociation et lors de lôentretien. 
62 Renseignements et données recueillis lors dôun précédent projet dans le cadre du master et dans lôouvrage 

dôOlivier Chovaux. 
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et enfants en situation de handicap ou plus récemment lôinsertion sociale. Comme nous 

lôavons vu en introduction, les statuts rédigés en 1909 mentionnaient la fonction 

dôarchiviste : 

« Le comité sera composé de : un président, deux vice-présidents (un pour Paris et 

la Seine, et un pour des autres départements), un secrétaire général, trois secrétaires 

adjoints dont un archiviste, une trésorière, une trésorière adjointe. » (Chovaux, 

2008, page 25) 

Il nous a donc paru intéressant de nous pencher sur cette organisation dont les archives 

étaient ainsi décrites en 2008 par Chovaux : « soigneusement conservées en son siège 

national, les archives de lôUnion représentent des dizaines de mètres linéaires en cours 

de classement. », mais dont les salariés de la Délégation régionale Île-de-France, localisés 

au siège national, et rencontrés dans dôun précédent travail, nôavaient aucune idée précise 

de la situation. Ce terrain était particulièrement riche dôenseignements, car les équipes 

ont vécu il y a quelques mois un déménagement des locaux que lôassociation avait acquis 

au début des années 1990 « et lôon sait que les déménagements sont souvent fatals aux 

archives » (Le Goff, 2004, page 123). Laurence Planès-Cary, responsable de lôanimation 

territoriale de la Délégation régionale Île-de-France a pu nous en parler. 

 

é aux archivistes dôassociations 

Créée en 1984 par le sociologue Daniel Defert 

à la suite du décès de son compagnon, le 

philosophe Michel Foucault, lôassociation 

AIDES63 lutte contre le VIH et les hépatites 

virales. Reconnue dôutilité publique depuis 

1990, elle mène des actions dôinformation, de prévention, de soutien et de mobilisation 

des personnes concernées par le VIH et les hépatites. AIDES a largement contribué à 

lôadoption de certaines lois comme celle ouvrant le mariage aux couples de même sexe, 

celle instaurant le PACS ou celle sur lôamélioration de lôaccès au crédit pour les personnes 

malades ou qui lôont été. Lôassociation dispose de 76 antennes sur le territoire français, 

animées par 2 000 militants et 480 salariés selon les chiffres du rapport dôactivité de 

lôannée 2017. Son siège est basé à Pantin. Son site Internet est un signe de lôimportance 

de ses campagnes de communication : celles-ci jalonnent lôarticle consacré à lôhistoire de 

lôassociation64. Ses fonds sont également la trace de ses actions médicales telles que les 

                                                   

63 Renseignements et données recueillis sur le site Internet de lôassociation et lors de lôentretien. 
64 https://www.aides.org/histoire-et-victoires-de-lassociation 

https://www.aides.org/histoire-et-victoires-de-lassociation
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tests de dépistages ou la distribution de matériel. Lôentretien que nous avons eu avec 

Claire Larrieux, première archiviste de lôassociation et qui a organisé la fonction archives, 

a été riche dôenseignements à ce sujet, pour une organisation qui nôa eu de cesse 

dôinterpeller les pouvoirs publics sur des sujets intimes ou polémiques, et qui a donc 

construit un rapport particulier à lôécrit, à la preuve et au témoignage. 

 

Les Apprentis dôAuteuil 65 ont lôhabitude de dater leur création à 

1866 avec lôíuvre de la Premi¯re Communion, sous lôimpulsion de 

lôAbbé Roussel, vers les orphelins et enfants abandonnés à Paris66. 

Son objectif est dôaccueillir, accompagner et former les enfants. En 

1929, lôîuvre est reconnue fondation dôutilité publique. Au XXIe siècle, elle a élargi ses 

actions aux familles dans le cadre dôune démarche préventive. Fondation catholique sous 

tutelle du ministère de lôIntérieur, de lôarchevêché de Paris et de la congrégation du Saint-

Esprit, elle reste très marquée par ses pères fondateurs. En 2018, les Apprentis dôAuteuil 

ont accompagné plus de 30 000 jeunes et familles, avec 240 établissements et dispositifs, 

77 formations du CAP au BTS. Lôassociation gère 5 700 collaborateurs dont presque la 

moitié sur les métiers éducatifs, et 4 500 bénévoles. Elle est également déployé sur le 

terrain international. Situées au siège dans le 16e arrondissement de Paris, les archives 

sont gérées par deux pôles distincts : un pôle pour les archives les plus récentes rattaché 

à la direction Service juridique, et un pôle valorisation du patrimoine et des archives 

historiques, rattaché à la direction Siège et Vie du site, dont sôoccupe Marie-Noëlle 

Dumont, avec laquelle nous nous sommes entretenus. Nos échanges ont permis de voir 

comment les Apprentis dôAuteuil envisagent la gestion de leurs archives et comment cela 

se traduit dans les services. 

 

Créée en 1864, la Croix-Rouge 

française (CRF) est une association 

dôaide humanitaire qui vient en aide aux 

personnes en difficulté en France et à 

lôétranger. Ses missions fondamentales 

                                                   

65 Renseignements et données recueillis sur son site Internet, sur les pages des 150 ans de lôassociation et 

sur le rapport dôactivité de lôannée 2018. 
66 Lôassociation sôest appelée Orphelins apprentis dôAuteuil jusquôen 2009. 
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sont lôurgence, le secourisme, lôaction sociale, la formation, la santé et lôaction 

internationale. Elle est reconnue dôutilité publique depuis 1945. En juin 2019, 

lôassociation comptabilisait 57 864 bénévoles, 16 719 salariés, 1 037 implantations 

locales, 108 délégations départementales et territoriales, 56 639 postes de secours lors de 

manifestations diverses, 577 établissements sociaux, médico-sociaux et sanitaires, 

145 000 salariés en formation professionnelle continue, 135 154 personnes formées aux 

premiers secours. À lôinternational, ce sont 53 projets mis en îuvre dans 21 pays qui ont 

aidé 4 481 154 personnes. De plus, la Croix-Rouge française est une société nationale 

faisant partie du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dont 

fait également partie le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), la Fédération 

internationale, et les sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ces 

données sont importantes car elles font de lôassociation une organisation conséquente, à 

lôactivité considérable. Ses actions suivent sept principes fondateurs volontiers affirmés 

et répétés, qui sont lôhumanité, lôimpartialité, la neutralité, lôindépendance, le volontariat, 

lôunité et lôuniversalité. La taille de la structure, les multiples actions associées aux 

principes fondateurs font de ces archives un terrain dôobservation riche. La gestion des 

archives de la Croix-Rouge française est pilotée par un service regroupant deux à trois 

personnes selon les périodes. Nous avons pu en apprendre plus sur ce pôle archives, 

rattaché à la direction de lôAudit, du Contrôle Interne et de la Qualité grâce à lôentretien 

avec Virginie Sébert, auquel participait Marjorie Vilain, toutes deux archivistes. 

 

Les Guides de France ont été créées en 1923, jumeau 

féminin aux Scouts de France, association née en 

1920. Après plusieurs tentatives infructueuses, les 

deux mouvements fusionnent pour former les Scouts 

et Guides de France (SGdF67) en 2004, soit un 

« mouvement catholique dôéducation populaire qui vise à former des citoyens actifs, 

heureux et artisans de paix ». Reconnue dôutilité publique, lôassociation est agréée par le 

ministère en charge de la Jeunesse depuis 50 ans et fait ainsi partie des 10 associations de 

scoutisme reconnues par lôÉtat. Elle compte actuellement 85 000 adhérents répartis dans 

830 groupes dont une cinquantaine outre-mer et une dizaine à lôétranger. Elle fonctionne 

avec 25 000 bénévoles, une cinquantaine de volontaires en service civique mais ne met 

pas en avant son nombre de salariés : il faut pour le trouver se référer aux offres dôemploi 

                                                   

67 Renseignements et données recueillis sur le site Internet de lôassociation, dans le rapport dôactivité de 

lôannée 2018 et lors de lôentretien. 
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en ligne qui mentionnent 135 salariés. En 1952, le château de Jambville dans les Yvelines 

est acheté pour en faire le centre de formation des Scouts de France. Le mouvement 

fonctionne de manière très structurée et des textes précis décrivent lôorganisation de ses 

entités et la pédagogie déployée. Cette dernière est dôailleurs au cîur des activit®s du 

château de Jambville qui continue à accueillir formations, rassemblements et même 

prochainement un centre culturel sur lôhistoire du mouvement. Lôassociation a longtemps 

été basée à Paris dans le 13e arrondissement dans des locaux des Scouts de France, qui 

ont abrité la nouvelle association née de la fusion à partir de 2004. Elle a déménagé en 

juillet 2019 pour rejoindre la proche banlieue parisienne, dans un immeuble de bureaux 

où sôinstalle également en même temps lôUCPA, « historiquement liée aux SGDF puisque 

ses membres fondateurs sont issus du mouvement catholique »68. Corinne Desmettre, 

responsable nationale des archives et de la documentation, a pu môexposer la situation 

des archives dans cette association récente, née dôune fusion, découvrant de nouveaux 

locaux à partager avec dôautres associations, et ayant un projet de valorisation historique. 

 

 

Tel que lôannonce son site Internet, 1945 est lôannée de la création 

du Secours populaire français69 par la fusion du Secours 

populaire de France et des colonies avec lôAssociation nationale 

des Victimes du Nazisme. Il ne faut toutefois pas oublier sa 

protohistoire avec la fondation en 1923 du Secours rouge 

international par des militants du Parti communiste français. Avant la seconde Guerre 

mondiale, lôassociation va « sôintéresser au sort des bagnards, des militants 

anticolonialistes, des ouvriers licenciés pour activité syndicale ou politique, des 

prisonniers politiques et de leurs familles »70 puis sôouvrir plus largement à la société 

civile et sôappeler « Secours populaire de France et des colonies » en 1936. Ses actions 

portent sur la solidarité envers les victimes que ce soit suite à des répressions politiques, 

sous des dictatures, lors de grèves, ou après des catastrophes naturelles. Pendant les 

années 1960 et 1970, le Secours populaire français sôouvre également aux enfants et aux 

personnes âgées et élargit son périmètre à lôinternational. Agréée association nationale 

dôéducation populaire depuis 1983, elle organise actuellement ses actions en direction de 

                                                   

68 https://www.la-croix.com/Religion/Catholicisme/France/Scouts-guides-France-demenagent-Arcueil-

2019-06-04-1201026685 (page consultée le 23 août 2019). 
69 Renseignements et données recueillis sur son site Internet, lors de lôentretien et grâce à Dolino-Brodiez 

Axelle, Le Secours populaire français, 1945-2000 : du communisme à lôhumanitaire, Paris, Presses de 

SciencesPo, 200, 365 p. 
70 https://www.secourspopulaire.fr/histoire (page consultée le 23 août 2019). 

https://www.la-croix.com/Religion/Catholicisme/France/Scouts-guides-France-demenagent-Arcueil-2019-06-04-1201026685
https://www.la-croix.com/Religion/Catholicisme/France/Scouts-guides-France-demenagent-Arcueil-2019-06-04-1201026685
https://www.secourspopulaire.fr/histoire
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lôaide alimentaire, vestimentaire, lôaccès et le maintien dans le logement, lôaccès aux 

soins, lôinsertion socioprofessionnelle, lôaccès à la culture et plus généralement lôaccès 

aux droits pour tous. Elle dispose de 1 256 permanences dôaccueil, de solidarité et relais 

santé, elle est venue en aide à 3,3 millions de personnes en France et dans le monde grâce 

à lôaction revendiquée de 80 000 bénévoles. Lôassociation est très structurée et de 

nombreuses instances maillent le territoire, du comité à lôunion nationale, en passant par 

les fédérations et conseils de région. Lôentretien avec Élise Boursault, responsable du 

centre de documentation et gestion des archives patrimoniales nous a permis de découvrir 

cette association à lôhistoire riche et parfois tourmentée, et dont les archives et leur gestion 

peuvent en être un témoignage. 

 

Ces entretiens ont été complétés par des échanges dôune part avec Jonathan Landau, 

archiviste de formation, chargé du Pôle de conservation des archives des associations de 

jeunesse et dôéducation populaire (PAJEP71), dont la mission est « de collecter, 

conserver, classer et valoriser les archives privées de ce secteur. Le PAJEP sôintéresse 

aux archives des associations nationales et franciliennes mais peut aussi prendre en 

charge les archives des personnalités ayant milité dans le champ de la jeunesse et de 

lôéducation populaire. ». Le pôle est constitué de six partenaires : les Archives 

départementales du Val-de-Marne, les Archives nationales, le ministère de la Culture 

(Service interministériel des Archives de France), les Archives nationales du monde du 

travail, lôAssociation des déposants aux archives de la jeunesse et de lôéducation populaire 

(ADAJEP) et la Direction de la jeunesse, de lôéducation populaire et de la vie associative 

(DJEPVA, aujourdôhui rattachée au ministère de lôÉducation nationale). Ce dernier y 

affecte des crédits gérés par le Fonds de coopération de la jeunesse et de lôéducation 

populaire (FONJEP). En 2017, 55 fonds dôassociations et 41 fonds de militants sont 

conservés par le Pajep aux Archives départementales du Val-de-Marne et aux Archives 

nationales72. Trois nouvelles entrées dôarchives ont été faites et quatre associations et un 

militant ont été accompagnés pour un travail sur leurs archives en vue dôun dépôt ou dôun 

don. Lôentretien que nous avons mené avec Jonathan Landau nous a permis dôen savoir 

plus sur le PAJEP, sur les prestations proposées, sur les relations que le pôle entretient 

avec les associations, lôorigine de leur demande, les résultats attendus et réalisés, et des 

                                                   

71 Données et renseignements recueillis sur le site Internet du pôle et dans Corcuff Marie-Andrée, « Les 

archives des associations de jeunesse et dôéducation populaire : le PAJEP a déjà quinze ans ! », La Gazette 

des archives, n° 235, « Archives des jeunesses, jeunesses des archives », 2014, p. 117-128. 
72 Voir annexe 4. 
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pistes pour lôimpact de ces interventions sur la gestion des archives en interne aux 

associations. 

 

Différentes lectures ont enrichi, complété, corrigé les informations recueillies. Citons 

particulièrement lôarticle rédigé par Philippe Artières73 consacré aux archives des 

associations de lutte contre le sida qui nous a donné des éléments de comparaison entre 

la situation dôAct Up et celle dôAides. De même, lôarticle consacré par Armelle Le Goff74 

à trois fonds dôassociations humanitaires conservés aux Archives nationales du monde du 

travail nous a permis dôen savoir plus sur la situation des archives du Secours populaire 

franais tout en dressant un panorama de celles des Restos du Cîur et dôEmmaüs. 

 

Les associations rencontrées sont donc diverses : anciennes ou récentes, avec de 

nombreux salariés ou seulement quelques-uns, avec des actions à lôinternational ou à 

lôéchelle régionale, mouvements dôéducation populaire comme organisations de secours 

dôurgence. Cette diversité peut entraîner des divergences importantes pour la gestion des 

archives, mais aussi peut-être des convergences, voir des gestions hybrides. 

 

 

2.2 Lôassociation et ses archives quandé 

Grâce aux entretiens menés, nous pouvons dessiner trois modèles distincts de 

gestion des archives dans les associations, en esquisser les contours et spécificités, et ainsi 

vérifier leur(s) usage(s) comme outils de gestion dans les associations. 

 

2.2.1 é lôÉtat sôen mêle 

Comme vu précédemment, lôÉtat, sans légiférer et encadrer les archives associatives, a 

montré son intérêt pour le sujet en proposant ses services, en accueillant des fonds 

dôarchives. 

 

                                                   

73 Artières Philippe, « Archives en danger : les archives des associations de luttes contre le sida », La 

Gazette des archives, n° 194, « Cent ans dôassociations au miroir des archives (colloque à Nantes, 26 au 

28 septembre 2001) », 2004, p. 106-116. 
74 Le Goff Armelle, « Les archives des associations humanitaires au Centre des archives du monde du 

travail », La Gazette des archives, n° 194, « Cent ans dôassociations au miroir des archives (colloque à 

Nantes, 26 au 28 septembre 2001) », 2004, p. 117-134. 
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Quand lô£tat parle aux associationsé 

À lôoccasion du centenaire de la loi de 1901, un ouvrage spécifique75 aux archives des 

associations a été publié par la direction des Archives de France. Il est intéressant de noter 

que celui-ci, dès son deuxième chapitre, explique lôintérêt de « confier des documents à 

un service dôarchives publiques », avant même lôapproche juridique. Le livre se poursuit 

avec la liste des adresses utiles, avant de fournir des principes de traitement des 

archivesé Lôouvrage, sur 245 pages, nôévoque pas le recrutement ou au moins le recours 

pour une mission précise et ponctuelle à un archiviste : seuls quelques témoignages placés 

à la fin et délivrés par quelques professionnels du secteur permettent dôenvisager à cette 

éventualité. 

Lors de la publication de cet ouvrage, un dossier de Juris associations76 avait été consacré 

à « Archives : donner du sens à son histoire » et le constat est le même : passer quelques 

conseils dôorganisation, des pistes de conservation, un tableau des délais légaux et un 

point sur lôarchivage numérique et sa valeur probante, rien sur le rôle dôun archivisteé ¨ 

la place, un article entier sur « Verser ses archives à un tiers : intéressant et sans risque »77. 

Quôen est-il du contenu ? Dans le paragraphe intitulé « à qui verser ? », seuls sont évoqués 

les services publics ou les associations archivantes dont nous avons parlé par ailleurs. 

LôÉtat sauveur des archives associatives ? Sans doute se voyait-il ainsi comme le 

suggèrent ces quelques mots dôune archiviste au sujet du fonds du Secours populaire 

déposé aux Archives nationales du monde du travail : les « archives [ont été] collectées 

par le CAMT dans le cadre dôune opération de ñnettoyage des cavesò pendant lôété 

1998 » (Le Goff, 2004, page 124). Toutefois, le témoignage dôÉlise Boursault, 

responsable du centre de documentation et gestion des archives patrimoniales du Secours 

populaire nous permet de voir quôau sein des associations, lôintervention de lôÉtat peut 

paraître incompréhensible : 

« La situation ici côest queé En 1998 il se passe quelque choseé Je ne sais pas 

encore vraiment quoié Mais les Archives nationales du monde du travail qui 

sô®taient ouvertes peu de temps avant en fait ont r®cup®r®é pass® un partenariat 

avec le Secours populaire français pour conserver les archives de lôassociation78. » 

Le dossier du Juris associations précédemment évoqué sôachève par un article intitulé 

« Quand vos archives entrent dans lôHistoire » : il sôagit pour lôauteur dôévoquer le 

                                                   

75 Direction des Archives de France, Les archives des associations. Approche descriptive et conseils 

pratiques, La documentation française, 2001, 245 p. 
76 Juris associations est une revue juridique dédiée aux organismes sans but lucratif, publiée par Dalloz 

tous les quinze jours. 
77 Arbogast Mathieu, « Verser ses archives à un tiers : intéressant et sans risque », Juris associations, 

dossier « Archives : donner du sens à son histoire », n° 320, 2005, p.20-23. 
78 Entretien avec Élise Boursault le 16 juillet 2019. 
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classement comme « archives historiques » qui « vise avant tout à reconnaître un intérêt 

public majeur à un document ou un ensemble de documents dôarchives, du fait de sa 

valeur historique ou scientifique (article L. 212-15 du code du patrimoine), à lôinstar de 

ce qui peut °tre fait pour un b©timent ou une îuvre dôart »79. Cette mesure fait entrer les 

archives dans la catégorie des trésors nationaux en lien avec des mesures de protection. 

Pour des raisons de sécurité, les arrêtés ne sont pas publiés au Journal officiel80. Il est tout 

de même connu que les archives du Parti communiste et de la Société des missions 

évangéliques de France ont bénéficié ce classement, comme une soixantaine de fonds 

depuis 1940. Peu dôassociations paraissent donc avoir profité de ce classement, alors 

quôun article entier y est consacré. 

LôÉtat peut donc impulser, suivre, inciter les associations à confier leurs archives. Des 

articles mentionnent même que « la collecte et la prise en charge de la conservation et 

du traitement peuvent être motivées par le fait que les associations relèvent du champ de 

lôaction publique. Il y a dans ce cas une quasi-obligation de versement » (Mouradian, 

2002, page 146). Ainsi donc cet archiviste ne parle pas de don ou de dépôt qui sont les 

modes dôentrée pour les fonds privés dans les services publics, mais bien de versement et 

que celui-ci devient une « quasi-obligation ». Ce flou, que lôauteur pense sans doute 

justifier en appelant juste après à « la reconnaissance de la valeur de patrimoine 

national », se retrouve encore actuellement lorsque nous évoquons le cas des archives de 

la Ligue de lôEnseignement dont les fonds sont déposés aux Archives nationales. LôÉtat 

a eu un discours particulièrement incitatif pour cette association, ce qui participe au 

mythe, à la construction de son histoire, déjà marquée par les dossiers emportés par les 

Allemands pendant la seconde Guerre mondiale, puis restitués et actuellement appelés 

« Fonds de Moscou »81 : Jonathan Landau évoquait même la possibilité que « les archives 

de certaines associations, comme celle de la Ligue, sont même traitées directement par 

                                                   

79 https://francearchives.fr/de/article/91645387 (page consultée le 29 août 2019). 
80 Il est tout de même possible de consulter lôarrêté du 19 décembre 2013 portant classement dôarchives 

historiques : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2013/12/19/MCCC1400216A/jo/texte, « Par arrêté 

de la ministre de la Culture et de la communication en date du 19 décembre 2013, sont classées en tant 

quôarchives historiques les archives dont le descriptif sommaire est annexé ci-après : archives de la Grande 

Loge nationale française, Paris. » 
81 En savoir plus sur le fonds versé aux Archives nationales : https://www.siv.archives-

nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_051134 

https://francearchives.fr/de/article/91645387
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2013/12/19/MCCC1400216A/jo/texte
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_051134
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_IR_051134
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le public82 »83. Ce fonds représente 149,3 ml84 

répartis dans 431 dimabs®85 et 56 boîtes sur 

mesure pour le fonds de Moscou (978 articles), sur 

une période allant de 1852 à 2013 avec un choix 

opéré sur les dossiers déposés qui nôest pas sans 

conséquence sur le fonctionnement quotidien de 

lôassociation : il sôagit aussi bien des dossiers 

dôactivités du centre confédéral, de relations avec 

lôextérieur, que des documents de fonctionnement 

qui peuvent paraître récents : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités menées par les associations les conduisent aussi parfois à suivre à la lettre 

les directives de lôÉtat car elles produisent des archives publiques. Côest le cas par 

exemple de la Croix-Rouge française dont les archivistes nous ont précisé : 

« Il y a des impératifs réglementaires qui sont de lôordre de la gestion dôarchives 

publiques avec nos instituts régionaux de formationé Donc il y a un problème de 

gestion des archives publiques en tant que telles. Donc il y avait quand même cette 

question aussi de sensibiliser sur les risques liés à la gestion des archives publiques. 

Et puis le sanitaire, les dossiers médicaux, la gestion à risques86. » 

 

                                                   

82 Par « public », il faut entendre « service public », soit la mission des Archives nationales rattachée au 

Ministère de lôenseignement. 
83 Entretien avec Jonathan Landau le 15 juillet 2019. 
84 À titre de comparaison : le fonds de la Jeunesse au plein air (1938-2001) déposé aux Archives 

départementales du Val de Marne occupe 23,5 ml quand un bâtiment dôArchives départementales comme 

celui du Puy-de-Dôme peut accueillir actuellement 38 kml. 
85 Voir annexe 5. 
86 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 

Figure 2 - Plan de classement du fonds de la Ligue de 

lôenseignement aux Archives nationales 
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é et ce que les associations prennent de lôÉtat 

La relation entre lôÉtat et les associations est ambivalente au sujet de leurs archives. Entre 

souhait dôapporter aide et conseils par le service créé en 1949 puis volonté dôaccueillir 

les fonds en lien avec la création des Archives nationales du monde du travail, les 

pouvoirs publics semblent maintenant sôorienter vers un appui à la prise en charge des 

archives directement par les associations, en participant à des instances comme le Pajep87 

ou en facilitant des partenariats de numérisation. Le Secours populaire a ainsi fait 

numériser son journal par la Bibliothèque nationale de France88 : « Après en 2017 jôai 

enfin obtenu un partenariat avec Gallica89 pour le journal90. » 

Les associations sont aussi en demande vis-à-vis de lôÉtat. En interrogeant les archivistes 

de la Croix-Rouge française, nous avons pu ainsi entendre leur proposition, leur envie 

vis-à-vis dôun possible partenariat entre association et service public : « la vraie vocation 

du service des archives ce serait de faire le lien avec les services compétents en archives 

publiques pour faire la vraie valorisation derrière et pour conserver en bonne et due 

forme91. » Nous avons pu aussi percevoir les attentes de certaines associations : ainsi les 

missions menées par la Croix-Rouge française la conduisent à exprimer lôidée que lôÉtat 

pourrait sôoccuper de certains fonds de par leur int®r°t historique, sociologiqueé 

« Il y a vraiment une vocation utile à garder ce type de documents [N.D.L.R. : les 

dossiers du rétablissement des liens familiaux92] qui potentiellement pourrait rentrer 

aux Archives nationales parce que ces fonds sont liés à des fonds de lôOfpra93 ou à 

des contenus d®j¨ conserv®s aux Archives nationalesé oui, a serait biené94. » 

                                                   

87 Voir supra. 
88 En savoir plus : https://www.secourspopulaire.fr/les-archives-du-secours-populaire-en-ligne-sur-gallica 

(page consultée le 31 août 2019). 
89 Gallica est la bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de France et de ses partenaires. En 

libre accès depuis 1997, elle regroupe plus de 5 millions de documents (des livres au format Epub, des 

journaux, des revues, des images, des enregistrements sonores, des cartes, des manuscrits et des vidéos). 

(fiche Wikipédia consultée le 31 août 2019). 
90 Entretien avec Élise Boursault le 16 juillet 2019. 
91 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 
92 Le rétablissement des liens familiaux est un service mis en place depuis 1959 par la Croix-Rouge 

française pour rétablir et maintenir les liens entre les membres dôune même famille et faire la lumière sur 

le sort des personnes portées disparues, suite aux crises humanitaires, aux conflits armés, aux catastrophes 

naturelles ou technologiques. Le service gère donc de nombreuses données personnelles sur une base de 

données, avec un site Internet permettant la diffusion de photographies. En savoir plus : https://www.croix-

rouge.fr/Nos-actions/Action-sociale/Retablissement-des-liens-familiaux/Le-Retablissement-des-liens-

familiaux-RLF-qu-est-ce-que-c-est (page consultée le 31 août 2019). 
93 LôOfpra est un établissement public doté dôune indépendance fonctionnelle, chargé de lôapplication des 

textes relatifs à la reconnaissance de la qualité de réfugié, dôapatride et à lôadmission à la protection 

subsidiaire. (présentation issue de son site Internet consulté le 31 août 2019). 
94 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 

https://www.secourspopulaire.fr/les-archives-du-secours-populaire-en-ligne-sur-gallica
https://www.croix-rouge.fr/Nos-actions/Action-sociale/Retablissement-des-liens-familiaux/Le-Retablissement-des-liens-familiaux-RLF-qu-est-ce-que-c-est
https://www.croix-rouge.fr/Nos-actions/Action-sociale/Retablissement-des-liens-familiaux/Le-Retablissement-des-liens-familiaux-RLF-qu-est-ce-que-c-est
https://www.croix-rouge.fr/Nos-actions/Action-sociale/Retablissement-des-liens-familiaux/Le-Retablissement-des-liens-familiaux-RLF-qu-est-ce-que-c-est
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Cela fait également écho à la volonté des pouvoirs publics, exprimée par François 

Hollande en 2014, dôaccorder à la Croix-Rouge française le statut dôauxiliaire de lôÉtat95. 

Cela modifierait par exemple les données auxquelles lôassociation pourrait avoir accès, 

avec un impact donc sur sa gouvernance de lôinformation. 

 

La gestion des archives par les associations est largement influencée par lôaction de 

lôÉtat : il fournit le cadre législatif, il propose aide et conseils, à tel point que certaines 

associations ont pu lui déléguer la gestion de leurs archives, pour tout ou partie, ou 

sôappuyer a minima sur les outils proposés, sur lôorganisation même de la fonction en se 

callant sur ce que donnent à voir les services publics. Pour illustrer cette situation, il est 

intéressant dôévoquer le cas dôEmmaüs international. Cette association a déposé dès 1998 

ses dossiers aux Archives nationales du monde du travail. Depuis 2011, elle rémunère 

une archiviste, Florine Catteau, qui explique ainsi sa mission : 

« Je travaille aux Archives nationales du monde du Travail (ANMT) de Roubaix, où 

lôabb® Pierre a d®pos® une partie de ses archives. [é] Un partenariat particulier 

entre Emmaüs International et les ANMT me permet dôêtre salariée dôEmmaüs 

International, basée à Roubaix au sein des ANMT pour pouvoir avancer au 

classement et à la valorisation des archives et avoir accès à du matériel 

professionnel : scanners ultra-performants, possibilité dôenvoi de fichiers très 

volumineux, etc.96. » 

Ce cas est toutefois peu répandu mais de nombreuses associations, quôelles aient ou pas 

un archiviste, sôen remettent aux services publics dôarchives des collectivités territoriales 

pour conserver les archives de leur région, fédération ou instance locale. Ainsi pour les 

Scouts et Guide de France, « les archives sont gérées en territoire. Alors de temps en 

temps je mets en place des partenariats avec les archives [départementales]97 ». 

 

La relation entre lôÉtat et les associations au sujet des archives est à double sens. Dôun 

côté, celui-ci sôest montré intéressé par les fonds quôelles détenaient, tout en voulant aussi 

les responsabiliser sur leur gestion. De lôautre côté, elles souhaitaient obtenir de sa part 

de lôaide quand elles ne cherchaient pas à leur déléguer entièrement la gestion des 

archives, en particulier quand elles sont issues des missions attribuées habituellement à 

lôÉtat. 

                                                   

95 Le Monde du 22 juin 2014 : « Hollande favorable à faire de la Croix-Rouge un « auxiliaire dôÉtat », 

https://www.lemonde.fr/societe/article/2014/06/22/hollande-favorable-a-faire-de-la-croix-rouge-un-

auxiliaire-d-etat_4443009_3224.html  
96 https://www.emmaus-international.org/fr/actualites/56-memoire/1718-archives-

d%E2%80%99emma%C3%BCs-et-de-l%E2%80%99abb%C3%A9-pierre-un-tr%C3%A9sor-%C3%A0-

conserver.html (page consultée le 31 août 2019). 
97 Entretien avec Corinne Desmettre le 5 juillet 2019. 

https://www.lemonde.fr/societe/article/2014/06/22/hollande-favorable-a-faire-de-la-croix-rouge-un-auxiliaire-d-etat_4443009_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2014/06/22/hollande-favorable-a-faire-de-la-croix-rouge-un-auxiliaire-d-etat_4443009_3224.html
https://www.emmaus-international.org/fr/actualites/56-memoire/1718-archives-d%E2%80%99emma%C3%BCs-et-de-l%E2%80%99abb%C3%A9-pierre-un-tr%C3%A9sor-%C3%A0-conserver.html
https://www.emmaus-international.org/fr/actualites/56-memoire/1718-archives-d%E2%80%99emma%C3%BCs-et-de-l%E2%80%99abb%C3%A9-pierre-un-tr%C3%A9sor-%C3%A0-conserver.html
https://www.emmaus-international.org/fr/actualites/56-memoire/1718-archives-d%E2%80%99emma%C3%BCs-et-de-l%E2%80%99abb%C3%A9-pierre-un-tr%C3%A9sor-%C3%A0-conserver.html
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LôÉtat nôest toutefois pas le seul à avoir investi le champ des archives des associations. 

Ces dernières sont attirées par des solutions déployées dans le secteur privé. 

 

2.2.2 é le privé devient un modèle 

Comme nous lôavons vu dans la première partie, les archives privées sont souvent définies 

en négatif par rapport aux archives publiques, les organisations privées prenant modèle, 

ou à lôinverse se détachant, de ce qui est proposé par et pour les services publics. 

 

Les tendances actuelles du secteur des archives privées 

Sans revenir sur lôhistorique des archives privées en France, nous pouvons noter 

quôactuellement, trois tendances se dégagent dans la gestion des archives par les 

entreprises : 

- tout dôabord la gestion est assurée par un service interne : 

« suivant le secteur, lôancienneté ou la culture de lôentreprise, le choix des dirigeants, 

mais aussi la personnalité des archivistes, le champ dôintervention du service dôarchives 

peut se limiter à la mise en valeur du patrimoine écrit, ou bien embrasser aussi le 

patrimoine matériel, et sôétendre ou se limiter à lôinformation documentaire dans le sens 

le plus opérationnel du terme. Le rattachement fonctionnel des services varie donc dôune 

entreprise à lôautre : secrétariat général, services généraux, direction juridique, service 

de la communication » (Nougaret et Zuber, 2006, page 176) ; 

 

- ensuite la gestion est confiée à des prestataires : 

« Il nôest pas inintéressant de constater que la préoccupation de lôexternalisation est 

apparue dans les archives dôentreprise. En effet, à partir du moment où une activité nôest 

pas consid®r®e comme faisant partie du cîur de m®tier, elle peut faire lôobjet dôune 

démarche de sous-traitance. Côest une réalité quôa découverte le monde des archives des 

entreprises privées depuis de nombreuses années et qui gagne aujourdôhui les archives 

publiques. Le plus souvent, une pure logique de coûts peut amener lôentreprise à 

externaliser. » (Nougaret et Zuber, 2006, page 181) ; 

 

- enfin, ne rien faireé ne pas g®reré : de trop nombreuses entreprises ne gèrent 

pas leurs archives. Elles entassent, elles stockent mais sans action volontaire et 

raisonnée. Côest particulièrement visible lors des disparitions de ces 

organisations : les archives restent le plus souvent dans les bâtiments abandonnés 

et désaffectés. Dans le meilleur des cas, et encore plus pour des organisations 

prestigieuses, les archives peuvent être récupérées a posteriori par des services 

publics ou des associations archivantes, comme pour la maison Sonia Rykiel pour 

laquelle la mairie de Paris souhaite « sauvegarder les créations et les archives de 
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Sonia Rykiel après la liquidation de sa maison98 ». Lorsque la question des 

archives arrive après une liquidation, une fermeture ou une disparition, côest le 

plus souvent quôelles nôont pas été gérées avant. 

 

Ces trois situations se constatent également pour les associations. Nous verrons le premier 

cas et ces points de convergence ou de divergence pour le secteur associatif dans la 

prochaine partie, mais il est tout à fait possible dôillustrer les deux autres tendances par 

des exemples dôorganisations associatives. 

 

Les archives dôassociation et les prestataires 

Il arrive que les associations recourent aux services de sociétés prestataires de services 

pour les archives les plus courantes, issues de lôactivité quotidienne des services 

administratifs, ou pour répondre à un besoin précis ou une urgence : on parle alors de 

tiers-archivage. Les Scouts et Guides de France ont ainsi fait ce choix pour certains types 

de dossiers : 

« Jôai fait appel à un prestataire extérieur en 2017. Et donc pour tout ce qui était 

RH et tout ce qui était comptable. Donc pour les RH évidemment il y a quand même 

la conservation historique. Mais il y a la conservation surtout légale. Donc vu quôon 

avait nos locaux qui étaient complètement saturés, il fallait vraiment trouver une 

solution dôexternalisation. Donc on a externalisé les RH, on a externalisé la compta 

et donc tous les ans, je fais détruire une année [dôarchives] et jôenvoie une nouvelle 

année [de documents]99 ». 

Le Secours populaire français a pris une décision plus radicale en séparant les archives 

administratives des archives patrimoniales et en envoyant les premières chez un 

prestataire. La situation paraît toutefois compliquée car les archives patrimoniales 

« dépend[ent] de la direction de la communication et la personne qui sôoccupe de la 

partie externalisation, elle est sous la direction des événements et des achats », ce qui fait 

dire à lôactuelle responsable : « en fait puisque tout part là-bas [chez le prestataire], je 

nôen ai absolument aucune connaissance et jôai mis à peu près cinq ans à obtenir le 

fichier de tout ce qui avait été déposé »100. 

                                                   

98 https://www.francetvinfo.fr/culture/arts-expos/paris-propose-de-sauvegarder-les-creations-et-les-

archives-de-sonia-rykiel-apres-la-liquidation-de-sa-maison_3593671.html (page consultée le 31 août 

2019). 
99 Entretien avec Corinne Desmettre le 5 juillet 2019. 
100 Entretien avec Élise Boursault le 16 juillet 2019. 

https://www.francetvinfo.fr/culture/arts-expos/paris-propose-de-sauvegarder-les-creations-et-les-archives-de-sonia-rykiel-apres-la-liquidation-de-sa-maison_3593671.html
https://www.francetvinfo.fr/culture/arts-expos/paris-propose-de-sauvegarder-les-creations-et-les-archives-de-sonia-rykiel-apres-la-liquidation-de-sa-maison_3593671.html
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Figure 3 Le centre de documentation et les archives patrimoniales du Secours populaire français (photo Alice 

Grippon, 2019). 
 

Les associations dôenvergure nationale avec de nombreux établissements en régions 

utilisent également la prestation dôarchivage pour répondre aux contraintes entre services 

centraux et établissements périphériques. La Croix-Rouge française a par exemple 

constaté que chaque établissement faisait comme bon lui semblait. Une action globale a 

alors été décidée : 

« On avait eu en gros trois prestataires depuis la création du service [des archives] 

donc et ça a été un sujet quand on a fait un contrat-cadre parce que les 

établissements passaient par dôautres prestataires. Ah oui donc il a fallu l¨é Vous 

avez décidé dôun prestataire et vous demandez à tous les établissements partout en 

France de changeré En plus on a lancé un contrat-cadre mais en fait il nôy a pas 

dôobligation hiérarchique de dire ñvous devez travailler avecò. Mais on lôencourage 

parce quôon a fait des grilles tarifaires satisfaisantes, parce quôon leur dit que la 

société répond à tous les impératifs réglementaires qui vont bien. Il est agréé par le 

ministère de la culture, il peut héberger des données de santé. Donc voilà on a toute 

cette question qui vient avec nos éléments de langage. Par contre côest vrai quôon 

nôa toujours pas résorbé les arriérés chez les autres prestataires. Petit à petit on y 

vient : soit on a les établissements qui viennent nous voir et sôaperçoivent quôon a 

un contrat-cadre et alors ils nous disent ñattention moi jô®tais chez telle entrepriseé 

Ah mince côest un stockeur, pas un archiveuréò Bon ben voilà on va essayer de 

faire quelque chose, on travaille mais en général côest petit à petit101 ». 

Dans les cas vus ci-dessous, le prestataire assiste les archivistes, quôils le souhaitent ou 

non, comme pour le Secours populaire français. Mais il peut parfois remplacer 

lôarchiviste. Ainsi le Réseau de santé en Île-de-France a décidé dôexternaliser ses 

                                                   

101 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 
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archives. Le choix a été fait suite aux interrogations du trésorier, devenu depuis délégué 

général. Il avait posé des questions, poussé à la réflexion dans le cadre des informations 

personnelles que lôassociation détenait. Lôanonymisation des données numériques reçues, 

produites et conservées avait été lancée, mais : 

« Et pour tout ce quôon a en papier, quôest-ce quôon en fait maintenant ? Je ne vais 

pas reprendre dix ans de papiers et mettre des coups de marqueur dessus, côest pas 

possible. Ce point nôa pas du tout été traité à lôépoque, je le dis dôune part parce que 

jôétais trésorier à lôépoque et je me suis principalement occupé, de façon 

extrêmement prégnante, quôon arrête de recevoir des données nominatives. Jôai 

délégué très très très très volontairement à la directrice de lôépoque la gestion de 

cette question-là. La seule proposition quôont faite les salariés côétait dôenvoyer cela 

dans des archives externalisées, sur la base de trois devis quôon a eu de X et deux 

autres quôelle. On a pris le moins cher des trois, très clairement102. » 

Lôassociation fonctionne maintenant en envoyant annuellement les dossiers à la société 

retenue. Ce choix correspond à ce que des archivistes ont pu constater dans les 

entreprises : « le plus souvent, une pure logique de coûts peut amener lôentreprise à 

externaliser » (Nougaret et Zuber, 2006, page 181). 

 

Les archives dôassociation en déshérence ? 

Des associations, comme dôautres types dôorganisation, paraissent totalement 

hermétiques au sujet des archives. Quôelles ne soient considérées que comme des objets, 

un « truc à stocker » ou un non-sujet, les archives ne sont pas traitées : ni par un archiviste, 

ou quelquôun ayant la fonction archives dans sa fiche de poste, ni par un prestataire. 

Nous avons eu lôoccasion dôen rencontrer deux cas pour cette étude. 

Le premier, le plus frappant, est selon nous lôUFCV. Alors même que les premiers statuts 

de cette association mentionnaient la fonction dôarchiviste à répartir parmi les membres 

du Bureau, il nôy a actuellement aucun archiviste identifi®, ni aucune proc®dureé pour 

être tout à fait exacts, jusquôà il y a peu de temps rien nôexistait : les documents étaient 

stockés dans une pièce dédiée au siège social, chacun savait retrouver ses dossiers et ils 

étaient là quand quelquôun prenait un nouveau poste : « Je pense quôau fur et à mesure 

des années, les gens non identifiés descendaient leurs boîtes dôarchives, stockaient leur 

truc103 ». Le travail fait à lôoccasion du centenaire de 2007 avait entraîné un recours aux 

archives qui nôavait pas semblé problématique comme en témoignait son auteur Olivier 

Chovaux104. LôUFCV semblait alors ne pas manquer dôespace et pouvoir dédier aux 

                                                   

102 Entretien avec Édouard Habib le 17 juillet 2019. 
103 Entretien avec Laurence Planès-Cary le 31 juillet 2019. 
104 Voir supra. 
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archives un local de taille suffisante. Toutefois, la conjoncture a quelque peu évolué et 

lôassociation fait face à des difficultés financières et structurelles qui lôont conduite à 

vendre son siège basé à Paris pour louer des locaux à Pantin. À cette occasion, les services 

centraux ont fait appel à une entreprise pour gérer le déménagement des archives, en 

mettant en place des opérations de tri et dôélimination. Les documents émis à lôoccasion 

laissent toutefois penser que les archives étaient laissées à lôabandon, sans vision 

globale105. La situation est donc en cours dôévolution à Pantin dans les nouveaux locaux 

puisque : « Mais là où on est à Pantin il nôy a pas dôendroit pour archiveré Donc je 

pense que r®guli¯rementé Dôailleurs côest une bonne questioné Je vais voir si la société 

viendra une fois par an106é ». 

 

Si la situation de lôUFCV pour ses archives est en cours de modification, ce nôest pas le 

cas pour lôassociation Aurore. Cette dernière nôa mis en place aucune gestion de ses 

archives. Frédéric Ducauroy évoque ainsi la situation : 

« Le jour où jôai signé mon contrat, jôai retrouvé le responsable des ressources 

humaines en train de chercher des documents dans des cartons dans un sous-solé 

Sachant quôà lôépoque les ressources humaines étaient dans les anciens blocs 

opératoires de lôHôpital Saint-Vincent-de-Paulé a fait presque s®rie B107 ! » 

Ce dernier, directeur dôun établissement, a voulu mettre les dossiers de ses salariés à jour : 

« Je tôai dit que dans les dossiers que je cherchais, pour les salariés de mon 

périmètre, il y avait bien 3 pour lesquels je nôavais aucun document ni même de 

contrat de travail dans le dossier suspendué pas de dossiers suspendus tout 

court108. » 

Les explications dôune telle situation ne sont pas simples à trouver : lôassociation a grandi 

très vite, en gérant fonction par fonction les documents. Les réorganisations de service y 

sont courantes et le turnover important (« le poste de responsable des ressources 

humaines dans lôassociation est assez récent » et « il nôy a pas de DSI actuellement »), 

ce qui lui fait constater quô« il y a une gestion de lôinformation qui est inexistante, partout, 

même pas gentiment, mais au quotidien il nôy a pas dôinformation ! »109. Ayant été 

auparavant directeur adjoint dôun établissement des Apprentis dôAuteuil, il est en mesure 

de comparer : 

« Au siège, côétait beaucoup plus organisé et rigoureux. Après je ne sais pas ce que 

les services ressources envoyaient ou archivaient pour le compte du si¯geé Mais, 

sur le territoire, tôallais chez la RH elle te sortait le papier numéro 25b45 du gars 

                                                   

105 Voir annexe 6. 
106 Entretien avec Laurence Planès-Cary le 31 juillet 2019. 
107 Entretien avec Frédéric Ducauroy le 1er août 2019. 
108 Ibidem. 
109 Ibidem. 
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quôavait été salarié il y a 20 ans. Je nôai pas eu de situation à devoir galérer sur des 

situations à retrouver les uns les autres110é ». 

 

Certaines associations nôont donc pas encore ï peut-on espérer - pris la mesure de leur 

besoin en archivage, et gèrent leurs dossiers et documents comme des stocks non 

répertoriés, de la même manière que ce qui peut être constaté dans de nombreuses 

entreprises. 

Entre les associations dont la gestion des archives est très liée à lôÉtat et celles qui sôen 

sont remises au privé, il existe aussi des associations qui ont mis en place une fonction 

archives ou même recruté un archiviste. 

 

2.2.3 é la fonction archives est organisée 

Quelles sont ces associations qui disposent dôun archiviste ? Par convention dôailleurs, 

cette rubrique regroupe les organisations qui comptent dans leur rang un archiviste, quôil 

soit diplômé dôune formation initiale ou quôil suive des formations continues. Virginie 

Sébert, diplômée de lôuniversité de Lille111 et archiviste à la Croix-Rouge illustre la 

première possibilité en se présentant ainsi : 

« Je viens du Master de Lille donc dédié plus aux archives dôentreprise. Mon choix 

était de ne pas faire la fonction publique mais plutôt le monde du privé où jôai fait 

SNCF, BNP, Jacquet Brossard, Limagrain. Et maintenant je suis à la Croix-Rouge 

depuis deux ans et demi. Grosses entreprises, petites associationsé En fait côest une 

grande. On découvre le monde associatif avec la Croix-Rouge112. » 

À lôinverse, le hasard peut conduire aux archives et entraîner une montée en compétences 

en suivant des formations comme lôexplique Marie-Noëlle Dumont pour les Apprentis 

dôAuteuil : 

« Je me suis recentrée sur un poste qui était à Paris et à ce moment-là surgit lôidée 

de moderniser notre musée, parce quôAuteuil côest 150 ans dôhistoire, enfin côétait 

140 à lôépoque, on avait déjà des archives et un musée mais qui était franchement 

complètement dépassé en termes de muséographie. Et donc jôai eu lôimprudence de 

dire que ça môintéressait, et en gros dans les 30 secondes qui ont suivi, jôétais chef 

de projeté a fait partie des choses sympas ici. Côétait en 2006. Du coup pendant 

deux ans jôai travaillé sur ce quôon dit de notre histoire. [é] Du coup on a créé ce 

musée, qui est très chouette, bien moderne. Et donc le jour de lôinauguration, ils sont 

venus me trouver en disant que ce serait bien que ce soit toi qui reprennes la suite 

des archives parce que X va partir en retraite. Jôai réfléchi un peu quand même 

                                                   

110 Ibidem. 
111 À ce jour, 27 formations initiales sont comptabilisées permettant dôobtenir un bac + 2 dôassistant 

archiviste jusquôà un bac + 5 de conservateur. Elles sont référencées ici : https://www.archivistes.org/Les-

formations-initiales 
112 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 

https://www.archivistes.org/Les-formations-initiales
https://www.archivistes.org/Les-formations-initiales
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parce queé moi je suis juriste quoié Mais disons quôen gros jôai eu la bonne idée 

de me rappeler quôà 15 ans jôavais envie de faire lôécole des Chartes113 et en plus 

avec une belle histoire comme ça, comme la nôtre, franchement jôai dit oui. Et je ne 

regrette pas. Du coup, je ne sais pas comment on fait pour les archivesé Je fais une 

petite recherche Internet et je tombe sur lôAAF114 et ses formations115. » 

Les Apprentis dôAuteuil ont dôailleurs la particularité dôavoir séparé la fonction archives 

en deux : dôun côté, la partie valorisation du patrimoine et archives historiques, gérée par 

Marie-Noëlle Dumont, et rattachée à la direction siège et vie du site ; de lôautre, un pôle 

Archives administratives géré par un archiviste rattaché au service juridique. Une telle 

division entre archives patrimoniales et archives administratives est en place au Secours 

populaire, comme vu ci-dessus. 

Pour la Croix-Rouge, le périmètre de la fonction archives est large. Le service est déjà 

ancien pour cette association, les archivistes interviewées sont revenues sur les origines : 

« Ces trois sociétés116 deviennent Croix-Rouge française en 40-41 et en fait, à partir 

de ce moment-là on a des vrais services qui se constituent, notamment le service de 

la Communication qui anciennement sôappelait le service de la Propagandeé pas 

très beau mais bon côest comme ça, côest lôhistoire qui veut ça. Et ce service 

dôarchives il a été réellement rattaché au service de la Propagande, je pense, 

quasiment dans les années soixante-dix quatre-vingt, je nôai pas de date précise à 

vous donner mais je sais que côétait un peu le moyen pour certains bénévoles de se 

dire il faut collecter le patrimoine historique, restons dans cette idée que la 

connaissance de la Croix-Rouge est aussi par la sauvegarde de lôinformation117. » 

Le service des archives a ensuite vécu plusieurs décennies avant lôintervention décisive 

de lôÉtat au début du XXIe siècle : 

« Et puis après il y a eu plus cette idée effectivement de collecter les vraies archives 

parce quôil y avait un patrimoine et on était prêt à le faire. Alors le service tel quôil 

est aujourdôhui, enfin tel quôil était encore avant 2017, il a été créé par une mission 

des Archives nationales qui est venue donc visiter les archives de la Croix-Rouge. 

[é] Les Archives nationales viennent et sôaperçoivent quôil y a un réel manque de 

considération pour le patrimoine historique, que la plupart des archives ont pris 

lôeau, que certaines ont subi des incendies, quôils y avaient des documents qui 

mériteraient quand même un peu plus de soins et donc elles demandent à ce quôil y 

ait une archiviste diplômée à la Croix-Rouge. Côest X qui arrive [é] et qui cr®e le 

Service des archives avec tableaux de conservation à la clé avec lôappui stratégique 

quôil faut bien, donc côest-à-dire avec le DG et le directeur de la communication 

                                                   

113 LôÉcole nationale des chartes (ENC) est une grande école française spécialisée dans la formation aux 

sciences auxiliaires de lôhistoire. 
114 Référence à lôAssociation des archivistes français et à son centre de formation 

https://www.archivistes.org/-Formations- 
115 Entretien avec Marie-Noëlle Dumont le 17 juillet 2019. 
116 Soit la Société de secours aux blessés militaires (SSBM), lôAssociation des dames françaises et 

lôUnion des femmes de France. 
117 Entretien avec Virginie Sébert et Marjorie Vilain le 23 juillet 2019. 

https://www.archivistes.org/-Formations-


 

Page 73 sur 126 

Les associations et la gestion de leurs archives, de lôoutil à lôatout 

[é] Et puis quôon commence ¨ collecter et inventorier les archivesé il y en a 

beaucoupé il y a pr¯s de 3 km dôarchives118. » 

Actuellement, le service des archives entre dans une phase stratégique, avec un 

rattachement récent à la direction de lôAudit, du Contrôle Interne et de la Qualité et des 

enjeux importants : 

« On envisage en cette fin dôannée de donner une politique dôarchivage. Après 

encore une fois il faut que ça soit décidé par les plus hautes instances qui seraient 

le conseil dôadministration comme le DG. Donc côest pas gagné dôavance mais ils 

sont convaincus que côest déjà une bonne étape de faite. Maintenant il sôagit juste 

de mettre des mots et une vraie valeur avec un papier signé par le DG. Par contre 

nous, de notre côté, quand bien même on nôa pas de politique dôarchivage, on aura 

quand même les procédures nationales à déployer. Donc on aurait un vrai cadre, 

une vraie gouvernance documentaire qui serait dotée de trois documents pilotes -

gestion des archives des services centraux, gestion des archives des structures 

métiers, gestion des archives des structures associatives-, parce quôon a ces trois 

cîurs dôactivités qui sont liés. Puis ensuite viendraient compléter certains 

documents tels que des guides pour la filière Enfance familles, des guides pour la 

filière personnes âgées, des guides pour personnes en situation de handicap, etc. 

Voilà donc on aurait tous ces guides qui viendraient en plus compléter les 

procédures nationales. Ça, côest une vraie stratégie quôon aimerait mettre en place 

dôici à la fin dôannée pour pouvoir aussi gérer lôarchivage hybride parce quôon est 

quand même confronté à beaucoup dôarchivage électronique un peu sauvage119. » 

 

 

Figure 4 Salles de conservation des archives de la Croix-Rouge française (Photo Alice Grippon 2019) 
 

                                                   

118 Ibidem. 
119 Ibidem. 






































































































